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TABLEAU COMPARATIF

Article premier A (nouveau).

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Article premier A (nouveau).

Le droit du malade au
libre choix de son praticien
et de son établissement de
soins est un des princi
pes fondamentaux de notre
législation sanitaire, sous
réserve des dispositions pré
vues par les différents
régimes de protection so
ciale en vigueur à la date
de la présente loi .

La protection sanitaire
du pays est assurée par les
membres des professions
de santé, d'une part, et par
les établissements de soins,
publics ou privés, qu'ils
participent ou non au fonc
tionnement du service pu
blic hospitalier institué par
la présente loi, d'autre part.

Texte proposé
par la commission .

Le droit ...

. législation sanitaire.

Alinéa sans modification.

SECTION I

Dispositions générales;

Article premier.

Texte du projet de loi .

Le service public hospi
talier :
1° Assure les examens de

diagnostic, le traitement,
notamment les soins d'ur
gence, des malades , des bles
sés et des femmes enceintes,
et leur hébergement éven

Texte voté par le Sénat.

Le service public hospi
talier est tenu d'assurer les
examens de diagnostic, le
traitement — notamment les
soins d'urgence — des ma
lades, des blessés et des
femmes enceintes et leur
hébergement éventuel.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Le service public hospi
talier assure les examens
de diagnostic...

... des
femmes enceintes qui lui
sont confiés et leur héber
gement éventuel .

Texte proposé
par la commission.

Le service public...

... femmes enceintes qui s'a
dressent à lui et leur héber
gement éventuel .
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Texte du projet de loi .

tuel, ainsi que la tenue des
dossiers individuels de
santé ;

2° Concourt à la forma
tion et au perfectionnement
du corps médical et du per
sonnel paramédical ;

3° Concourt à toutes les
actions de médecine préven
tive ;

4° Participe à la recher
che médicale et à l'éduca
tion sanitaire .

Les praticiens non hospi
taliers peuvent recourir à
son aide technique .

Texte voté par le Sénat.

De plus , en fonction des
moyens et des ressources
financières qui lui seront
apportés, il :

— assure la tenue des
dossiers individuels de
santé ;

— concourt à la forma
tion et au perfectionnement
du corps médical et du per
sonnel paramédical ;

— concourt aux actions

de médecine préventive ;

— participe à la recher
che médicale et à l'éduca
tion sanitaire .

Alinéa supprimé .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé .

De plus il concourt à la
formation et au perfection
nement des corps médicaux
et pharmaceutiques, du per
sonnel paramédical ...

... aux actions
de médecine préventive
dont la coordination peut
lui être confiée ;

... à la recher
che médicale et pharmaceu
tique et à l'éducation sani
taire .

Les praticiens non hospi
taliers peuvent recourir à
son aide technique .

Texte proposé
par la commission .

De plus, en fonction des
moyens et des ressources
financières qui lui seront
apportés, il :

Suppression maintenue .

— concourt à la forma
tion et au perfectionnement
des corps médicaux et phar
maceutiques et du person
nel paramédical ;
— concourt aux actions de

médecine préventive dont
la coordination peut lui être
confiée ;
— participe à la recher

che médicale et pharmaceu
tique et à l'éducation sani
taire .

Alinéa sans modification .

Article 2 .

Texte du projet de loi .

Le service public hospi
talier est assuré :
1° Par les établissements

d'hospitalisation publics ;
2° Par ceux des établisse

ments d'hospitalisation pri
vés à but non lucratif qui
répondent aux conditions dé
finies à l'article 36 de la
présente loi ;

Texte voté par le Sénat.

Le service public hospi
talier est assuré :

1° Par les établissements
d'hospitalisation publics ;
2° Le cas échéant, par ceux

des établissements d'hospita
lisation privés à but non
lucratif qui répondent aux
conditions définies à l'arti
cle 36 de la présente loi ;

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Alinéa sans modification .

1° Alinéa sans modifica
tion.
2° Par ceux des établisse

ments d'hospitalisation pri
vés qui répondent aux condi
tions définies aux articles 36,
37 et 38 de la présente loi .

Texte proposé
par la commission ,

Alinéa conforme .

Alinéa conforme.

2° Par les établissements
privés qui sont gérés par
des fondations reconnues
d'utilité publique, des asso
ciations régies par la loi du
1 " juillet 1901 , des orga
nismes régis par le Code de
la mutualité ou des orga
nismes de sécurité sociale
et qui répondent aux condi
tions définies aux arti
cles 36, 37 ou 38 de la pré
sente loi ;
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Texte du projet de loi .

3° Le cas échéant, par
des établissements d'hospita
lisation à but lucratif liés
soit à l'État, soit à une col
lectivité locale ou à un syn
dicat constitué entre des col
lectivités locales, par un
contrat de concession confor
mément aux dispositions de
l'article 38 de la présente
loi .

Les établissements énumé
rés aux 1° , 2° et 3° ci-dessus
sont tenus de recevoir toute
personne dont l'état requiert
leurs services.

Les établissements d'hos
pitalisation privés autres que
ceux qui sont mentionnés ci-
dessus peuvent être associés
au fonctionnement du ser
vice public hospitalier en
vertu d'accords conclus se
lon les modalités prévues à
l'article 39 de la présente
loi .

Texte volé par le Sénat.

3° Le cas échéant, par
des établissements d'hospita
lisation à but lucratif liés
soit à l'État, soit à une col
lectivité locale ou à un syn
dicat constitué entre des col
lectivités locales, par un
contrat de concession confor
mément aux dispositions de
l'article 38 de la présente
loi.

Les établissements énumé
rés aux 1° , 2° (à l'exception
des établissements régis par
le Code de la mutualité) et
3° ci-dessus sont tenus de
recevoir toute personne dont
l'état requiert leurs services.

Alinéa sans modification.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

3° Alinéa supprimé.

Les établissements qui as
surent le service public hos
pitalier sont ouverts à toutes
les personnes dont l'état re
quiert leurs services.

Ils doivent être en mesure
d'accueillir les malades de
jour et de nuit et de ré
pondre aux besoins de la
population.

Ils ne peuvent établir au
cune discrimination entre
les malades en ce qui con
cerne les soins. Ils ne peu
vent organiser des régimes
d'hébergement différents se
lon la volonté exprimée par
les malades que dans les
limites et selon les moda
lités prévues par les textes
législatifs et réglementaires
en vigueur.

Alinéa conforme .

Un décret pris en Conseil
des Ministres fixe les condi
tions de participation du Ser
vice de santé des armées au
service public hospitalier.

Texte proposé
par la commission.

3° Par les établissements
privés, autres que ceux
visés au 2° ci-dessus, qui
répondent aux conditions
définies aux articles 36 et
38 de la présente loi .

Les établissements...

... leurs services, à l'ex
ception des établissements
régis par le Code de la
mutualité.
Ils doivent...

... de
jour et de nuit ou, à défaut,
d'assurer leur admission
dans un autre établissement
appartenant au service
public hospitalier.
Ils ne peuvent...

... les soins.
(Deuxième phrase

primée.)
sup

Alinéa conforme .

Alinéa sans modification.
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Article 3 .

Texte du projet de loi .

Les établissements men
tionnés à l'article 2 sont
dits :

— hôpitaux s'ils ont une
mission principale : les ad
missions d'urgence, les exa
mens de diagnostic, les hos
pitalisations de courte durée
et les traitements ambula
toires.
Lorsque l'hôpital a une

vocation régionale il porte
le nom de Centre hospita
lier régional ;

— centres de cure ou de
réadaptation s'ils ont pour
mission principale l'héber
gement des personnes qui
requièrent des soins conti
nus ou des traitements com
portant des périodes d'hos
pitalisation prolongées .

Certains de ces établisse
ments ont une vocation ré
gionale ou nationale .

Texte voté par le Sénat.

Les établissements men
tionnés à l'article 2 sont
dits :

— centres hospitaliers
s'ils ont une mission prin
cipale : les admissions d'ur
gence, les examens d e
diagnostic, les hospitalisa
tions de courte durée ou
concernant des affections
graves pendant leur phase
aiguë, les accouchements et
les traitements ambulatoi

res ;

— centres de cure, de
réadaptation ou de conva
lescence s'ils ont pour mis
sion principale l'héberge
ment des personnes qui
requièrent des soins conti
nus ou des traitements com
portant des périodes d'hos
pitalisation prolongées .

Certains de ces établisse
ments ou services ont une
vocation régionale ou natio
nale . Lorsque le centre hos
pitalier a une vocation ré
gionale , il porte le nom de
centre hospitalier régional .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les établissements men
tionnés à l'article 2 sont des
centres hospitaliers. Ils ont
pour mission principale
les admissions d'urgence
les examens de diagnostic
les hospitalisations, les ac
couchements et les traite
ments ambulatoires .

Ils comportent notam
ment :

1° Des unités d'hospitali
sation pour soins hautement
spécialisés ;
2° Des unités d'hospitali

sation pour pratique médico-
chirurgicale courante ;
3° Éventuellement, des

unités d'hospitalisation pour
convalescence, cure et ré
adaptation.

Chaque centre hospitalier
peut comporter une ou plu
sieurs de ces unités selon
leur classement.

Certains de ces établisse
ments ou unités d'hospitali
sation publics ou privés de
haute technicité ont une
vocation ...

... régional .

Texte proposé
par la commission .

Les établissements men
tionnés à l'article 2 sont
dits :

1 " Centres hospitaliers
s'ils ont pour mission prin
cipale : les admissions d'ur
gence, les examens de dia
gnostic , les hospitalisations
de courte durée ou concer
nant des affections graves
pendant leur phase aiguë,
les accouchements et les
traitements ambulatoires .

Les centres hospitaliers
comportent :
a) Des unités d'hospita

lisation pour pratique médi
cale , chirurgicale et obsté
tricale courante ;
b ) Éventuellement, des

unités d'hospitalisation pour
soins hautement spécia
lisés ;
c ) Éventuellement, des

unités d'hospitalisation pour
convalescence, cure ou
réadaptation.
2 " C e n t r e s de conva

lescence , cure ou réadapta
tion s'ils ont pour mission
principale l'hébergement
des personnes qui requiè
rent les soins continus ou
des traitements comportant
des périodes d'hospitalisa
tion prolongées .
Alinéa sans modification .

Certains ...

... vocation régionale ou na
tionale . Lorsqu'un centre ...

... régional .
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Texte du projet de loi .

Le classement des établis
sements est déterminé par
arrêté du Ministre de la
Santé publique et de la
Sécurité sociale selon des
normes définies par voie
réglementaire .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les services des centres
hospitaliers peuvent se pro
longer à domicile, sous ré
serve du consentement du
malade ou de sa famille,
pour continuer le traite
ment avec le concours du
médecin traitant.

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission.

Alinéa sans modification

Alinéa conforme .

Article 3 bis (nouveau).

Texte du projet de loi. Texte voté par le Sénat,
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Art. 26 septies.

Une réforme de la tari
fication des soins dispensés
dans les établissements
d'hospitalisation public s
devra intervenir dans le
délai d'un an à dater de
la promulgation de la pré
sente loi.

Cette réforme fera notam
ment apparaître le coût réel
des diverses prestations
fournies par chacune des
unités d'hospitalisation
telles qu'elles sont définies
à l'article 3 et, notamment,
les frais d'acquisition des
prothèses et des médica
ments coûteux.

Texte proposé
par la commission .

Une réforme ...

... dans les établissements
assurant le service public
hospitalier devra interve
nir...

... pré
sente loi .
Alinéa sans modification .

Article 4.

Texte du projet de loi.

Il est institué des régions
d'action sanitaire et, au sein
desdites régions, des sec
teurs d'action sanitaire .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Il est institué, dans les
conditions prévues à l'arti
cle 40 de la présente loi,
une carte sanitaire de la

Texte proposé
par la commission.

Article sans modification.
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Texte du projet de loi .

Les établissements qui
assurent le service public
hospitalier dans un même
secteur d'action sanitaire
forment un groupement
interhospitalier de secteur.
Ils peuvent demander la
création d'un syndicat inter-
hospitalier de secteur.

Dans chaque région , le
centre hospitalier régional
et les autres établissements
qui assurent le service pu
blic hospitalier forment un
groupement interhospitalier
régional . Ils peuvent deman
der la création d'un syndicat
interhospitalier régional.

Texte voté par le Sénat.

Les établissements qui
assurent le service public
hospitalier dans un même
secteur d'action sanitaire
forment un groupement
interhospitalier de secteur.

Dans chaque région , le
centre hospitalier régional
et les autres établissements
qui assurent le service pu
blic hospitalier forment un
groupement interhospitalier
régional.

Les établissements qui
forment un groupement
interhospitalier de secteur
peuvent demander la créa
tion d'un syndicat interhos
pitalier de secteur. Les éta
blissements qui forment un
groupement interhospitalier
régional peuvent demander
la création d'un syndicat
interhospitalier régional.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

France déterminant des ré
gions et des secteurs d'ac
tion sanitaire .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Texte proposé
par la commission .

SECTION II

Des établissements d'hospitalisation publics.
(Section supprimée.)

(Dispositions renvoyées au chapitre premier bis nouveau.)

Article 5.

(Supprimé. — Dispositions reprises à l'article 26 bis nouveau.)
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Article 6.

(Supprimé . — Dispositions reprises à l'article 26 ter nouveau.)

Article 7.

(Supprimé .—Dispositions reprises à l'article 26 quinquies nouveau.)

Article 8 .

(Supprimé . — Dispositions reprises à l'article 26 octies nouveau.)

Article 9 .

(Supprimé . — Dispositions reprises à l'article 26 nonies nouveau.)

Article 9 bis .

(Supprimé . — Dispositions reprises à l'article 26 decies nouveau.)

Article 10 .

(Supprimé . — Dispositions reprises à l'article 26 undecies nouveau.)

Article 11 .

(Suppression conforme par les deux Assemblées .)

Article 12 .

(Supprimé . — Dispositions reprises
à l' article 26 quatuordecies nouveau.)
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SECTION III

Des groupements interhospitaliers et des syndicats interhospitaliers.

Article 13 .

Texte du projet de loi .

Les groupements inter
hospitaliers prévus à l'ar-
ticle 4 de la présente loi
ne sont pas dotés de la
>personnalité morale.
Ils sont dotés d'un conseil

chargé d'assurer la coopé
ration entre les établisse
ments qui en font partie.
Les conseils des groupe

ments interhospitaliers de
secteur sont obligatoirement
consultés au cours de l'éla
boration et de la revision de
la carte sanitaire prévue à
l'article 40 ainsi que sur les
programmes de travaux et
sur l'installation d'équipe
ments matériels lourds men
tionnés à l'article 42 de la
présente loi .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Les conseils des groupe
ments interhospitaliers de
secteur ou de région sont...

... à l'article 42 de la
présente loi .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa sans modification .

Les conseils de ces grou
pements proposent la créa
tion de services communs
soit dans le cadre des dis
positions de l'article 15, soit
par voie de convention bila
térale entre établissements .

Texte proposé
par la commission .

Alinéa conforme.

Alinéa conforme .

Alinéa conforme.

Alinéa supprimé .

Article 14.

Texte du projet de loi.

Les conseils des groupe
ments interhospitaliers de
secteur sont composés de
représentants de chacun des
établissements, compte tenu
de l'importance de ces der
niers . Ils élisent leur pré
sident .

Texte voté par le Sénat.

Les conseils ...

... Ils élisent leur pré
sident parmi leurs membres .

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission .

Alinéa conforme .
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Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.

Les conseils des groupe
ments interhospitaliers de
région sont composés de
représentants de chacun des
groupements interhospita
liers de secteur, compte
tenu de l'importance de ce
dernier. Ils élisent leur pré
sident parmi leurs membres.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Les conseils...

... sont composés d'un
ou plusieurs représentants
du Centre hospitalier régio
nal et de chacun des groupe
ments hospitaliers de sec
teur en fonction de l'impor
tance de l'établissement ou
groupement qu'ils représen
tent, et compte tenu des ca
tégories d'établissement, au
sens des articles 2, 37 et 38,
que comprennent les grou
pements de secteur. Ils éli
sent leur président.
Aucun des établissements

membres d'un groupement
interhospitalier de secteur
ou de région ne peut détenir
la majorité absolue des
sièges du conseil de ce grou
pement.
Les directeurs de chacun

des établissements assistent
aux réunions des conseils de
groupements, avec voix
consultative.
Les présidents des com

missions médicales consul
tatives et un pharmacien
représentant les pharmacies
des établissements du grou
pement interhospitalier sont
membres de droit, dans la
proportion prévue , des
conseils des groupements
interhospitaliers régionaux.

Texte proposé
par la commission.

Les conseils des groupe
ments interhospitaliers de
région sont composés de
représentants de chacun des
groupements interhospita.
liers de secteur, compte
tenu de l'importance de cha
cun. Ils élisent leur prési
dent parmi leurs membres

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification,

Alinéa supprimé .

Article 15.

Texte du projet de loi .

Les syndicats interhospi
taliers prévus à l'article 4
de la présente loi sont des
établissements publics dont
la création est autorisée par
arrêté préfectoral .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification .

Texte vote
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme .

Texte propose
par la commission.

Article sans modification.
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Texte du proiet de loi. 

Un syndicat interhospita· 
lier peut être eréé dans un 
secteur d'action sanitaire 
entre deux ou plusieurs éta
blissements assurant le ser
vice public hospitalier, sur 
demande de res établisse· 
mcnts. 

Un syndicat intcrhospita· 
lict· peut être créé dans 
une région d'action sani· 
taire entre le centre hOSJlÎ· 

taliet• régional ct soit un 
ou plusieurs syndicats inter· 
host>italiers de scrtcnr, soil 
un on plusieurs établisse
ments assurant le service 
public hospitalier, sm· 
demande des organismes 
intéressés. 

Tout établissement :tssu
rant le service public hospi· 
talier est admis, sm· sa 
demande, à faire partie du 
syndicat intcrhospitalicr du 
secteur auquel il appartient. 
Tout syndicat intcrhospita· 
lier de secteur ct tout éta· 
blisscmcnt assurant le ser
vice public hospitalier est 
ndmls, sur sa demande, à 
faire partie du syndical 
interhospitalict· de la région 
à laquelle il appartient. 

Texte du projet do loi. 

Les syndicats interhospi· 
taliers sont administrés par 
un conseil d'administration 
et, tians le cadre des déli
bérations dudit conseil, par 
un secrétaire général nom· 
mé par le :Ministre chargé 
de la Santé publique. 

11-

Texte voté par le Sénat. 
Texte voté 

par I'Assembr.o Nationalo. 

Alinéa sans modification. Alinéa t•onformc. 

Alinéa snns modificntion. Un syndicat... 

Alinéa sans modific;ttion. 

... sani· 
t.1ire entre le ou les centres 
Jw.-;pitnlicrs rëgionau.t: et 
soit un ou plusieurs ... 

... intéressés. 

Alinéa confonnc. 

Article 16. 

Texte voté par lo Sénat. 
Texte voté 

par l'Assemblée Nationale. 

Les syndicats interhospi-! Les syndic' a ts intcrhospi· 1 
taliers sont administrés par talien; ... 
un conseil d'administration 
ct, dans le cadre des déli-
bérntions du<lit conseil, par 
un secrétaire général nom-
mé par le .Ministre chargé ... par le ~linistre chargé 
de la Santé publique ct de la Santé publique, après 
choi:,i pat cclui·ci sur uue j avis du Présidc1tt drt conseil 

! liste étc1blie Jlar le t:on.'icil d'administrntiou. 
1 <l'culutiuistratitHI. \ 

Texte proposé 
par la commi55ion. 

Texto proposé 
par la commission. 

Alint•a ~ans modifiral ion. 
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Texte du proiet de _loi. Texte voté: par le Sén.lt. 

Le conseil est composé de Le conseil est composé de 
représentants de chacun des représentants de chacun des 
établissements qui en font établissements qui en font 
padie compte tenu de l'irn- l>artie comPte tenu de l'iln
portancc de ces établisse- portance de ces établisse
ments. Il élit son président ments. Il élit son président 

parmi ses membres. Les 
dircctew·."i de chilclm des 
étnblissemeJits assistent an 
co 11 sei 1 d'administmtion, 
auec ·t10Î.t" consultative. 

Texte voté-
par l'Assemblée N~tionale. 

·Le conseiL. 

- ... coiupte te-nu de l'im
portance de ces établisse
ments, ·aucun de ceux-ci ne 
pouvant détenir la majorité 
absolue des sièges du conseil. 
Il éliL 

... a\•rc \' o ix consultative, 
ainsi qztC les présidents des 
commissious médicales con· 

Texte proposé -
par la commission. 

... parmi ses mcmlJrcs. Le,
directeur ct te président de_ 
la comnusszon médicale 
consultative <l{ cl!acim des 
établisse1ifents faisant partie 
du -Byndicat iutetlwspitalic)· 
assistent nu conseil d'aclmi: 

sultatîves. qui sont membres 11istmtion arec poi.r con:ml-
de droit, et Wl repré_sentcmt tative. 
cles pJwrmacieus. 

Article 17 

Texlo du projet clo loi. 

Les syndicats intrrhospi
taliers de secteur et les syn
dicats intcrhospitalicrs ré
gionaux pcm·ent exe1·cer 
toute activité intéressant le 
fonctionnement ct le dé\'C· 
loppement du ser\'icc public 
hospitnliC'r, notamment : 

Toxle volé par le Sénat. 

I~cs syndictlts inlerhospi· 
ta liers de secteur ct les syn
dicats interhospitaliers ré
gionaux peuvent exercer, 
pour tous les établissements 
qui en font partie ou pour 
certains d'entre eux, sur 
leur demande, toute activité 
intéressant le fonctionne
ment et le développement 
du service public hospita
lier, notamment : 

Texte voté 
par l'Assemblée Nationale. 

Alinl-3 sans modification. 

1" La création ct la ges· l" La création ct la gcs- 1" Alinéa sans modifi('a. 
tian dl· service.:; communs lion de scrricPs communs ; . lion. 
nux i·tablisscnwnt:; qui rn J 1 

font pnrtic ; i 

2" La formation cl le 2n Ln formation et le per-l 2" Alin{·a san:> modifica· 
perfectionnement de tout fectionncmcnt de tout ou· lion. 
ou partie du pcr3otmel pour 1 pnrlic du personnel; 
le compte des établisse· i 
mcnts qui en font partie ; 1 

3" L'étude ct la réalisa-I ~.. I."étud,• et la réalisa-! 3" Alin(•n """ modifica
tion de travaux d'équipc- 1tion dt• travaux d'équipe· j lion. 
ment pour Ir C{.'IHJlle de:;l nwnt : r 
étab1i~scnH~Jl(s qui cn font r j 
partie ; J 

Texte prcposé 
par la commission. 

Article snns modifiration. 



• 

Texte du projet de loi. 

4° La centralisation de 
tout ou partie des ressour
ces d'amortissement des éta
blissements qui en font 
partie en vue de leur affec
tation soit au financement 
de trav:mx d'équipement 
entrepris, soit au service 
d'emprunts contractés pour 
le compte dPsdils établisse· 
mcnts i 

5° La gestion de la lré· 
sorcric ainsi que des cm· 
llrunts contractés ct des 
subventions d'équipement 
o btcnues par les établisse· 
mcnts qui en font partie; 

6., Ln création ct la gcs· 
lion de nouvelles installa
tions nécessaires pour ré· 
pondre aux besoins sanilai· 
res du secteur ou de la 
région. 

Texte du projet de loi. 

Sous rt!scrvc des disposi
tions de l'article 16, les arti· 
cles 5 à 9 de la Jlrésentc loi 
sont applicables anx syndi· 
cats intcrhospit;~lie~·s. 

13-

T oxte voté par to Sénat. 
Texte voté 

par l'Assemblée Nationale. 

4° La centralisation de •P Alinêa sans motlifica-
tout ou partie des rcssour· lion. 
ces d'amortissement en \'Ue 

de leur affectation soit au 
financement de tra\•aux d'é-
<tnip~mcnt entrepris. soit au 
service d'emprunts contrac-
tés pour le com11tc <lesdits 
établiss~ments ; 

5" La gestion de la tréso· 
rerie, ainsi flUe des em· 
pnmts contractés ct des 
subventions d'éctuipcmcnt 
obtenues par ces établisse
ments. 

J.cs attributions du S)'ll· 

dicat sont défialics par des 
délibérations concordantes 
des conseils d'administration 
des établissements qui en 
font pnrlic. 

5" Alin~·n :-;ans modiut:J 
lion. 

6" La ct·éation ct la gcs· 
lion de nouvelles installa· 
lions nécessaires pour ré· 
!lOndre aux besoins sanitai
res du secteur ou de la ré
gion, dans le cadre de la 
carte sanifnirc. 

Alinéa sans modification. 

Article 18. 

Texte voté 
par l'Assemblée Nationale. Texte V'>fé par le Sénüt. 

T oxto proposé 
par ra commission. 

T oxte proposé 
par la commission . 

Alinéa sans modification. Sous ré:;crve des disposi- SmB rë~rrvc ... 
lions clcs articles 15 ct 16, 
les articles 26 bis, 26 ter, 
26 quinquics, 26 octies ct ... 26 fiiÛ;;quic.<; ct 2ü JZOilic.-; 

26 no nies de la présente 

1 

... 
loi sont applicables aux syn. 
dicats intcrhospilaliC'rs. 1 ... int('rhospitaliers. 
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Article 19.

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

Article 20 .

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

Article 21 .

Texte du projet de loi .

Les établissements sani
taires qui ne comportent
pas de moyens d'hospita
lisation peuvent , lorsqu'ils
sont gérés par une collec
tivité publique ou une insti
tution privée à but non
lucratif, faire partie d'un
groupement interhospitalier
ou d'un syndicat interhos
pitalier.
Dans le cas où ils ne sont

pas dotés de la personnalité
morale la demande est pré
sentée par la collectivité
publique ou l'institution à
caractère privé dont ils
relèvent .

L'autorisation est accor
dée par arrêté préfectoral
sur avis conforme du
conseil du groupement ou
du conseil d'administration
du syndicat intéressé .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale .

Les établissements ...

... ou une insti

tution privée, faire partie ...

... interhos
pitalier.
Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission.

Article sans modification

Article 22 .

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

( 1 ) Voir le texte de l'article en annexe.
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Texte du projet de loi .

SECTION IV

De la participation
i service public hospitalier
l'enseignement médical .

Texte voté par le Sénat.

Intitulé sans modification.

Texte vote
par l'Assemblée Nationale.

SECTION IV

De la participation
du service public hospitalier
à l'enseignement médical,

pharmaceutique
et odontologique .

Texte proposé
par la commission .

SECTION IV

Intitulé sans modifi
cation .

Article 23 .

Texte du projet de loi.

Dans le cadre des dispo
sitions de l'article 6 de
'ordonnance n° 58-1373 du
10 décembre 1958, les unités
l' enseignement et de
recherche médicales et
Odontologiques, ou les uni
versités qui agissent en leur
nom, et les centres hospi
taliers régionaux peuvent
conclure conjointement des
conventions avec les syndi
cats interhospitaliers .

Texte voté par le Sénat.

Dans le cadre des dispo
sitions de l'article 6 de
l'ordonnance n° 58-1373 du
30 décembre 1958, les unités
d' enseignement et de
recherche médicales et
odontologiques, ou les uni
versités qui agissent en leur
nom, et les centres hospi
taliers régionaux peuvent
conclure conjointement des
conventions avec les syndi
cats interhospitaliers, ou
avec des établissements du
groupement interhospitalier
s'ils ne font pas partie du
syndicat interhospitalier.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Dans le cadre ...

... et de
recherche médicales et
odontologiques, ou, au cas
où elles n'ont pas la per
sonnalité morale, les uni
versités qui agissent eh leur
nom, et les centres hospita
liers régionaux peuvent
conclure conjointement des
conventions avec les syn
dicats interhospitaliers ou
avec des établissements du
groupement interhospitalier
s'ils ne font pas partie du
syndicat interhospitalier.

Les mêmes dispositions
s'appliquent aux unités
d'enseignement et de recher
che pharmaceutiques.

Texte proposé
par la commission .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Article 24.

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

( 1 ) Voir le texte de l'article en annexe.
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Article 25.

Texte du projet de loi .

Pour chaque centre hos
pitalier et universitaire, il
est créé un comité de coor
dination hospitalo-universi
taire où siègent, d'une part,
des représentants du centre
hospitalier régional et, le
cas échéant, des syndicats
interhospitaliers de secteur
et des établissements assu
rant le service public hos
pitalier qui ont conclu les
conventions prévues à l'ar
ticle 6 de l'ordonnance
n° 58-1373 du 30 décem
bre 1958, d'autre part, des
représentants des unités
d'enseignement et de re
cherche médicales et odon
tologiques .

Un décret fixe les cas où
l'avis du comité de coordi
nation est requis.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Pour chaque...

... les
conventions prévues à l'ar
ticle 6 de l'ordonnance
n° 58-1373 du 30 décem
bre 1958, ou celles visées au
deuxième alinéa de l'arti
cle 23 de la présente loi,
d'autre part, des représen
tants des unités d'enseigne
ment et de recherche mé
dicales, odontologiques et
pharmaceutiques.
Ce comité est chargé :
— de proposer toute me

sure destinée à assurer
l'équilibre entre les charges
d'enseignement et les sujé
tions hospitalières, dans le
respect du malade ;
— d'assurer l'information

réciproque des parties inté
ressées sur tous les problè
mes de fonctionnement du
centre hospitalier et univer
sitaire ;
— de donner un avis sur

les problèmes intérieurs du
centre hospitalier et univer
sitaire.
Il est obligatoirement

consulté sur le choix des
priorités en matière d'équi
pement hospitalier et uni
versitaire.
Les mesures relatives à

l'organisation et au fonc
tionnement du comité de
coordination sont fixées par
décret.

Texte proposé
par la commission.

Pour chaque..

... 30 décem
bre 1958, d'autre part ...

... mé

dicales et odontologiques .

Un décret fixe les cas où
l'avis du comité de coordi
nation est requis.
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Sénat 91 ( T. II ) — 2 .

Article 25 bis (nouveau).

Texte du projet de loi .

SECTION V

De la tenue
des dossiers individuels

de santé.

Texte voté par le Sénat.

Sans modification.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Dans le ressort d'une
même académie, deux ou
plusieurs centres hospitaliers
régionaux ont la possibilité
de passer convention avec
la ou les unités d'enseigne
ment et de recherche médi
cales de cette académie, pour
la constitution d'un centre
hospitalier et universitaire
unique, dans le cadre des
dispositions des articles pre
mier et 2 de l'ordonnance
n° 58-1373 du 30 décembre
1958 et du décret n° 70-709
du 5 août 1970.

SECTION V

Supprimée .

Texte proposé
par la commission .

Article sans modification.

Suppression maintenue.

Article 26.

Texte du projet de loi.

Les modalités selon les
quelles sont tenus, dans
chaque secteur d'action sa
nitaire, les dossiers indivi
duels de santé de la popu
lation sont déterminées par
des dispositions réglemen
taires .

Ces dispositions précisent
les conditions dans lesquelles
les établissements de soins
et les praticiens sont tenus
de communiquer, dans le res
pect du secret médical, tou
tes indications en leur pos
session nécessaires à la cons
titution desdits dossiers.

Texte voté par le Sénat.

Les modalités selon les
quelles sont tenus les dos
siers individuels de santé de
la population sont détermi
nées par des dispositions
réglementaires.

Alinéa sans modification .

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Supprimé.

Texte proposé
par la commission .

Suppression maintenue.
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Texte du projet de loi.

Ces derniers ne pourront
être consultés que par un
médecin et avec l'accord des
patients ou de leurs ayants
cause.

Toute personne faisant
l'objet d'une mention nomi
native portée sur un dossier
de santé peut demander que
ce dossier soit communiqué
à un médecin de son choix.
Elle peut contester l'exacti
tude des renseignements qui
y sont portés. L'autorité
chargée de la tenue du dos
sier doit opérer la rectifi
cation demandée ou la sup
pression du renseignement
contesté, dans un délai de
deux mois, si elle n'est pas
en mesure de rapporter la
preuve de l'exactitude de
ces renseignements.
Toute violation du secret

professionnel entraîne l'ap
plication des peines prévues
à l'article 378 du Code pénal.

Texte voté par le Sénat.

Ces derniers ne pourront
être consultés que par un
médecin traitant et avec l'ac
cord des patients ou, le cas
échéant, celui de leur repré
sentant légal .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Texte proposé
par la commission.
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CHAPITRE PREMIER BIS

DES ÉTABLISSEMENTS D'HOSPITALISATION PUBLICS

Article 26 bis .

Texte du projet de loi.

Art. 5.

Les établissements ou
groupes d'établissements
d'hospitalisation publics
constituent des établisse
ments publics communaux,
intercommunaux, départe
mentaux ou nationaux. Ils
sont créés par décret ou
par arrêté préfectoral dans
des conditions et selon des
modalités fixées par voie
réglementaire .
Ils sont administrés par

un conseil d'administration
et, dans le cadre des déli
bérations mentionnées à
l'article 7, par un directeur
nommé par le Ministre
chargé de la Santé publique .

Ils sont soumis à la tutelle
de l'État. Des normes d'équi
pement et de fonctionne
ment peuvent leur être
imposées par décret.

Texte voté par le Sénat.

Art. 5.

Alinéa sans modification .

Ils sont administrés ...

... de la Santé publique
après avis du conseil d'admi
nistration.

Peuvent être membres
d'un conseil d'administra 
tion des représentants des
populations voisines au
même titre que ceux des
habitants de la commune
siège de l'établissement
concernés par son fonction
nement.

Les établissements ou
groupes d'établissements
d'hospitalisation publics vi
sés au premier alinéa sont
soumis à la tutelle de l'État.
Des normes d'équipement
et de fonctionnement peu
vent leur être imposées par
décret.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Art . 5 .

Les établissements ...

... nationaux. Dans
le cadre des dispositions
prévues à l'article 40 ils
sont créés...

réglementaire.
Ils sont administrés ...

... mentionnées à
l'article 26 quinquies, par
un...

... de la Santé publique
après avis du Président du
conseil d'administration.

Alinéa supprimé (dispo
sitions reprises au T alinéa
de l'article 26 ter nouveau).

Les établissements ou
groupes d'établissements
d'hospitalisation publics
sont soumis à la tutelle de
l'État. Des normes d'équi
pement et de fonctionne
ment sont déterminées par
décret.

Texte proposé
par la commission .

Article sans modification .
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Article 26 ter.

Texte du projet de loi.

Art. 6 .

Le conseil d'administra
tion des établissements ou
groupes d'établissements
d'hospitalisation publics
comprend des représentants
des collectivités locales inté
ressées, des caisses d'assu
rance maladie, du person
nel médical et non médical
et, le cas échéant, des per
sonnalités qualifiées.

La répartition des sièges
entre les différentes caté
gories, les modalités de dé
signation des membres de
chacune de ces catégories et
les conditions dans lesquel
les est assurée la prési
dence sont fixées par voie
réglementaire, sauf en ce
qui concerne la présidence
du conseil d'administration
des établissements commu
naux et des établissements
départementaux qui est
assurée respectivement par
le maire , ou la personne
remplissant dans leur pléni
tude des fonctions de maire
ou par le président du
Conseil général .

Texte voté par le Sénat.

Art . 6 .

Le conseil d'administra
tion ...

... et non médical
hospitalier et dans les cen
tres hospitaliers universitai
res des personnes qualifiées.

La répartition...

dé
signation ou d'élection des
membres ...

... Conseil général .

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Le conseil d'administra
tion ...

... caisses d'assu
rance maladie , des méde
cins, des pharmaciens hospi
taliers et du personnel titu
laire n'appartenant pas au
corps médical et, le cas
échéant, des personnes qua
lifiées.

Il doit comporter :
— 30 % d'élus locaux ;
— 30 % de responsables

des caisses d'assurance ma
ladie ;
— 30 % de représentants

de médecins, hospitaliers ou
non et de pharmaciens hos
pitaliers ;
— et 10 % de personnel

titulaire de l'établissement
n'appartenant pas au corps
médical.

Les modalités de désigna
tion ou d'élection des mem
bres de chacune des caté
gories sont fixées par voie
réglementaire, d e même
que le mode de représenta
tion au sein du conseil d'ad
ministration des collectivi
tés autres que celles dont
relève l'établissement. Tou
tefois, le président de la
commission médicale consul
tative est membre de droit
du conseil d'administration
de l'établissement.

Texte proposé
par la commission.

Le conseil d'administra
tion des établissements ou
groupes d'établissements
d'hospitalisation publics
comprend des représentants
des collectivités locales inté
ressées, des caisses d'assu
rance maladie, du personnel
médical hospitalier, du per
sonnel titulaire non médi
cal et, le cas échéant, des
personnes qualifiées.

Paragraphe supprimé.

Alinéa sans modification.

La présidence du conseil
d'administration des établis
sements départementaux et
des établissements commu
naux est assurée respecti
vement soit par le président
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Texte du projet de loi.

Le maire,, la personne
remplissant dans leur plé
nitude les fonctions de
maire, 1 e président du
Conseil général ne peuvent
être membres du conseil
d'administration :
1° Si eux-mêmes ou leurs

conjoint, ascendants, des
cendants en ligne directe
ont un intérêt direct ou in
direct dans la gestion d'un
établissement de soins pri
vés à but lucratif ou d'un
laboratoire privé ;
2° S'ils sont fournisseurs

de biens ou de services, fer
miers ou agents rétribués
d e l'établissement, sauf,
dans ce dernier cas, s'ils
sont médecins ou pharma
ciens.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification .

1° Alinéa sans modifica
tion .

2° S'ils sont fournisseurs
de biens ou de services, pre
neurs de baux à ferme de
l'établissement ou directeur
de l'établissement.

Au cas ou il est fait appli
cation des dispositions des
trois alinéas ci-dessus, le
Conseil général, le Conseil
municipal ou la délégation
spéciale, élit un suppléant.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les membres de droit du
conseil d'administration ne
peuvent être membres dudit
conseil :

1° Si eux-mêmes...

établissement de soins pri
vé ou d' u n laboratoire
privé ;
2° S'ils sont fournisseurs ...

... pre
neurs de baux à ferme ou
agents rétribués de l'éta
blissement, sauf, dans ce
dernier cas, s'ils sont méde
cins ou pharmaciens.

Alinéa supprimé.

Texte proposé
par la commission.

du conseil général, soit par
le maire ou la personne
remplissant dans leur pléni
tude des fonctions de maire.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

2° S'ils sont ..

... de réta
blissement.

Au cas où il est fait appli
cation des dispositions des
trois alinéas ci-dessus, le
conseil général, le conseil
municipal ou la délégation
spéciale élit un suppléant.
En cas d'empêchement, le

président du conseil général
ou le maire peut déléguer,
à un autre membre de l'as
semblée dont il est membre,
ses fonctions de président
de droit du conseil d'admi
nistration de l'établissement.

Article 26 quater (nouveau).

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Un décret en Conseil
d'État fixera la composition
du conseil d'administration
des centres hospitaliers ré-

Texte proposé
par la commission .

Article supprimé .
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Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

gionaux faisant partie des
centres hospitaliers univer
sitaires. Le directeur de
l'Unité d'enseignement et
de recherche médicale ou
le président du Comité de
coordination de l'enseigne
ment médical, ou leur repré
sentant, sera membre de
droit du conseil d'adminis
tration. Les incompatibilités
prévues à l'article 26 ter
s'appliquent à ce représen
tant.

Texte proposé
par ta commission.

Article 26 quinquies .

Texte du projet de loi.

Art . 7.

Le conseil d'administra
tion délibère sur :

1° Le budget, les crédits
supplémentaires et les
comptes ;
2° Les propositions de

prix de journée ;
3° Les acquisitions, alié

nations, échanges d'immeu
bles et leur affectation ; les
conditions des baux de plus
de dix-huit ans ;
4° Les emprunts ;

5° Le plan directeur ainsi
que les projets de travaux
de construction, grosses
réparations et démolitions ;
6° Les règles d'organisa

tion de l'établissement et
de ses activités, les conven
tions conclues en vue de
,cette organisation et les
règles de fonctionnement de
l'établissement, notamment
le règlement intérieur ;
7° Les conventions passées

en application de l'article 6
de l'ordonnance n° 58-1373

Texte voté par le Sénat.

Art . 7 .

Alinéa sans modification.

1° Alinéa sans modifi
cation .

2° Alinéa sans modifi
cation.

3° Alinéa sans modifi
cation .

4° Alinéa sans modifi
cation .

5° Alinéa sans modifi
cation.

6° Alinéa sans modifi
cation.

7° Alinéa sans modifi
cation.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale

Conforme.

1° Conforme.

2° Conforme.

3° Conforme.

4 Conforme .

5° Conforme.

6 Le règlement i n t é
rieur :

7° Conforme.

Texte proposé
par la commission.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Alinéa sans modification.

Conforme.
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Texte du projet de loi .

du 30 décembre 1958 et de
l'article 39 de la présente
loi ;
8° Les créations, suppres

sions et transformations de
services ;

9° Les règles concernant
l'emploi des diverses caté
gories de personnels pour
autant qu'elles n'ont pas été
fixées par des dispositions
législatives o u réglemen
taires ;

10° Les effectifs du per
sonnel , à l'exception des
catégories de personnels qui
sont régies par l'ordonnance
précitée du 30 décembre
1958 et les textes subsé
quents ;
11° L'affiliation de l'éta

blissement à un syndicat
interhospitalier ;
12° L'acceptation et le

refus des dons et legs ;
13° Les actions judiciaires

et les transactions.
Les délibérations prévues

aux 1° à 11° sont soumises
à approbation . L'autorité de
tutelle peut réduire ou sup
primer les prévisions de
dépenses qui paraîtraient
abusives ou augmenter
celles qui sembleraient
insuffisantes .

Le directeur est compé
tent pour régler les affaires
de l' établissement autres
que celles qui sont énumé
rées ci-dessus. Il doit toute
fois tenir le conseil d'admi
nistration informé de la
marche de l'établissement .

Texte voté par le Sénat.

8° Alinéa sans modifi
cation .

9° Alinéa sans modifi
cation.

10° Le tableau des effec
tifs du personnel ...

... subsé
quents ;
11° Alinéa sans modifi

cation.

12° Alinéa sans modifi
cation .
13° Alinéa sans modifi

cation .
Les délibérations ...

... insuffisantes. Les délibéra
tions sont réputées approu
vées si l'autorité de tutelle
n'a pas fait connaître son
opposition dans un délai de
trente jours à compter de
leur réception.
Alinéa sans modification.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

8° Les créations, suppres
sions et transformations de
services, et notamment la
création de services
ouverts;

9° Conforme .

10° Alinéa sans modifi
cation .

11° Conforme .

12° Conforme .

13° Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

Le directeur est chargé
de l'exécution des délibé
rations du conseil d'admi
nistration. Il est compétent
pour régler les affaires de
l'établissement autres que
celles qui sont énumérées
ci-dessus et doit tenir régu

Texte propose
par la commission .

8° Les créations ,...
... de

services de clinique ouverte.

Conforme .

Conforme.

Conforme .

Conforme .

Conforme .

Conforme .

Alinéa sans modification .
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Texte du projet de loi. Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.
Texte proposé

par la commission.

lièrement le conseil d'admi
nistration informé de la
marche générale des ser
vices et de la gestion de
l'établissement.

Article 26 sexies (nouveau).

Texte du projet de loi. Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Dans le délai d'un an à
dater de la promulgation de
la présente loi, un décret
déterminera les conditions
d'assouplissement de la ges
tion administrative et finan
cière des établissements
d'hospitalisation publics.
Ce décret devra prévoir

également une réforme du
mode de financement des
équipements hospitaliers pu
blics permettant notamment
aux établissements de recou
rir aux capitaux privés, aux
taux du marché, dans une
limite compatible avec leurs
possibilités financières.
Il déterminera également

les modalités d'association
des chefs de service des éta
blissements d'hospitalisation
publics à la gestion de leur
service et aux responsabili
tés qui en découlent.
Il prendra toutes mesures

de nature à assurer une
parité réelle de rembourse
ment des actes médicaux,
quel que soit l'établissement
dans lequel ils sont effec
tués, en tenant compte des
charges particulières de cha
que secteur.

Texte proposé
par la commission.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé .
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Article 26 septies (nouveau).

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Une réforme de la tari
fication des soins dispensés
dans les établissements
d'hospitalisation publics
devra intervenir dans le
délai d'un an à dater de
la promulgation de la pré
sente loi .
Cette réforme fera notam

ment apparaître le coût réel
des diverses prestations
fournies par chacune des
unités d'hospitalisation
telles qu'elles sont définies
à l'article 3 et, notamment,
les frais d'acquisition des
prothèses et des médica
ments coûteux.

Texte proposé
par la commission .

Article supprimé (dispo
sitions reprises à l'arti
cle 3 bis nouveau ).

Article 26 octies .

Texte du projet de loi.

Art . 8 .

Dans les établissements
l'hospitalisation publics une
commission médicale con
sultative est obligatoirement
consultée sur le budget et
es comptes ainsi que sur
'organisation et le fonction
nement des services médi
aux.

Texte voté par le Sénat,

Art . 8 .

Dans chaque établisse
ment public d'hospitalisa
tion, il est institué :
— une commission médi

cale consultative, qui est
obligatoirement consultée
sur le budget, les comptes
et sur l'organisation et le
fonctionnement des services
médicaux ;

— un comité technique
paritaire, qui est obligatoi
rement consulté sur le fonc
tionnement des services et
notamment sur les condi
tions de travail dans l'éta
blissement.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Dans chaque établisse
ment ...

... consulté sur l'orga
nisation des services...

... dans l'éta
blissement.

Texte proposé
par la commission .

Dans chaque ...

... consulte sur l'orga
nisation et le fonctionne
ment des services ...

... dans l'éta
blissement.
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Article 26 nonies .

Texte du projet de loi .

Art . 9 .

Le personnel des établisse
ments d'hospitalisation pu
blics comprend :

1° Des agents titulaires
soumis aux dispositions du
Livre IX du Code de la
santé publique ;

2° Le cas échéant, des
agents contractuels ;

3° Des médecins et des
biologistes, dont les statuts
sont différents selon qu'ils
consacrent tout ou partie
de leur activité à ces éta
blissements .

Dans le second cas, leur
nomination ne peut être pro
noncée que pour des pério
des de cinq ans renouve
lables .

Texte voté par le Sénat.

Art . 9 .

Alinéa sans modification .

1° Des agents titulaires
ou stagiaires soumis ...

... publique ;

2° A titre exceptionnel ou
temporaire, des agents
contractuels ;
3° Des médecins, des bio

logistes et des odontologis
tes, dont les statuts sont dif
férents selon qu'ils consa
crent tout ou partie de leur
activité à ces établisse
ments ;
4° Des pharmaciens à

temps partiel .

En cas d'exercice de l'acti
vité à temps partiel, la nomi
nation des intéressés peut,
sauf démission, être remise
en cause dans les six mois
qui précèdent l'expiration de
chacune des périodes quin
quennales d'exercice .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale

Art . 9 .

Alinéa conforme .

1° Des agents titulaires
ou stagiaires, y compris les
pharmaciens à temps plein
soumis aux dispositions du
Livre IX du Code de la santé
publique ;
2° Alinéa sans modifica

tion .

3° Des médecins , des bio
logistes, des pharmaciens et
des ...

... établissements .
Alinéa supprimé.

Dans un délai d'un an à
dater de la promulgation de
la présente loi, un décret
fixera le statut de tous les
membres du personnel médi
cal qui exercent leur acti
vité à temps partiel dans les
établissements d'hospitalisa
tion publics.
Ce statut déterminera les

titres, fonctions et rémuné
rations des intéressés, leurs
conditions d'exercice, leurs
conditions de promotion, les
mesures transitoires et la
protection sociale de ces
personnels.
Alinéa sans modification .

Texte proposé
par la commission.

Alinéa conforme.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

Suppression maintenue.

Alinéa sans modification.

Ce statut...

et le
mesures transitoires .

Alinéa conforme.



Texte du projet de loi. 

Ces dispositions ne seront 
applicables qu'aux persou· 
ncls nommés postérieure· 
ment à la promulgation de 
la pn>scntc loi. 

Texte du projet do loi. 
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Texte voté par le Sénat. 

Le conseil d'administra· 
lion dot centre lrospitalicr, 
agissant de sa propre initia· 
live ou à la demande du 
lhédecin inspcctem• régio· 
nal de la santé, après audi· 
lion de l'intéressé ct avis de 
la commission m é d i c a 1 c 
consultative, demande au 
préfet du dépar·tement, par 
une délibération motivée, 
de mettre fin aux fonctions 
de l'intéressé. 

Le préfet statue dans les 
trois mois de la saisine sur 
avis tonfonne d'une com· 
mission llar·itah·e régionale, 
dont la composition sera fi. 
xée par décret en Conseil 
d'Etat. 

L'intéressé ou le médecin 
inspecteur régional de la 
santé peut exercer ttn re· 
cours à l'encontl'c de cette 
décision, dans les deux mois 
de la notification qui leur 
en est faite, devant une 
c.•ommission nationl.lc pari· 
tair·e dont la composition 
sera fixée par décret en 
Conseil d'Ela!. 

Celle commission doit sta· 

1 

tuer dans les trois mois de 
la saisine après audition des 
intéressés ou de leurs rcpré· 
scntanls. 

Ces dispositions ne seront 
applicables qu'aux pcrson· 
ncls nommés poslél'icurc· 
ment à la promulgation de 
la pri>scntc loi. 

Texte voté 
par l' A55emblée Nationale. 

Le conseil d'administra· 
lion de l'établissemcrrt, agis· 
sant... 

... l'intéi'('SSé. 
Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinra sans modification. 

.-\liné&~ sans modifil·ation. 

,\l·ticle 26 decies. 

1 
Texte voté 1 

Texte voté par lo Sétuat. IJar l'Assemblé~ Nationale. 

Art. 9 his fiHHt\'eau). 

Texte proposé 
par la commission. 

Alinea sans modification. 

Aliuéa conforme. 

Alinéa conforme. 

Alini·a coufornw. 

Alinéa confm·me. 

Texte proposé 
par la commission. 

1 Ll'S personnels médicaux 
l des ét;,hlisscmcnts natio· 
1 mwx de bienfaisance à 

Ll•s personnels médicaux 1 :\rticlc s01ns modifi('Hlion, 
dt•s établissements natio· 
naux de hi<>nfaisancc à 1 



— 28 —

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.

caractère hospitalier situés
dans une ville siège d'unités
d'enseignement et de re
cherches médicales, ou de
centres hospitaliers et uni
versitaires, ou de Faculté
de médecine, pourront être
intégrés, après inscription
sur la liste d'aptitude, dans
le cadre des personnels
hospitalo-universitaires sui
vant les conditions fixées
par un décret en Conseil
d'État .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

caractère hospitalier situés
dans une ville siège d'unités
d'enseignement et de re
cherches médicales pour
ront être intégrés dans un
des corps de personnel hos
pitalo-universitaires des cen
tres hospitaliers universi
taires, suivant les conditions
fixées par un décret en
Conseil d'État .

Texte proposé
par la commission,

Article 26 undecies .

Texte du projet de loi .

Art . 10.

Des dispositions régle
mentaires déterminent les
conditions dans lesquelles
les médecins et les sages-
femmes qui résident dans
un secteur d'action sani
taire peuvent être admis à
participer, dans les établis
sements d'hospitalisation
publics de ce secteur et
sous l'autorité des chefs des
services de ces établisse
ments, aux soins dispensés
aux malades dont ils ont
prescrit l'hospitalisation.

Texte voté par le Sénat.

Art. 10.

Des dispositions...

...à
participer, à titre bénévole,
dans les établissements ...

. hospitalisation.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Des dispositions régle
mentaires déterminent les
conditions dans lesquelles,
sous l'autorité des chefs de
service, les médecins trai
tants et les sages-femmes
peuvent être admis dans les
divers services d'hospitali
sation publics.

Ces praticiens seront te
nus informés des soins qui
auront été dispensés aux
malades dont ils ont pres
crit l'hospitalisation.

Texte proposé
par la commission.

Des dispositions...

... hospitali
sation publics à participer
à titre bénévole, aux soins
dispensés aux malades dont
ils ont prescrit l'hospitalisa
tion.

Ces praticiens ...

... été dispensés à
malades.

Article 26 duodecies (nouveau).

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Les établissements d'hos
pitalisation publics sont te
nus de communiquer le dos
sier des malades, hospitali
sés ou reçus en consultation

Texte proposé
par la commission.

Article sans modification.
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Texte voté par le Sénat.

Texte du projet de loi . Texte voté par le Sénat. Texte vote
par l'Assemblée Nationale.

externe dans ces établisse
ments, au médecin appelé à
dispenser des soins à ces
malades.

Un décret pris après avis
du Conseil national de l'or
dre des médecins précisera
les conditions d'application
des dispositions ci-dessus.

Texte proposé
par la commission.

Article 26 tredecies (nouveau).

Texte du projet de loi.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

L'article L. 578 du Code
de la santé publique est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 578. — Sauf cas
de nécessité urgente, l'acti
vité des pharmacies prévue
à l'article L. 577 est limitée
à l'usage particulier inté
rieur de l'établissement de
soins dont elles relèvent.

« Toutefois, le préfet,
après avis du chef de ser
vice régional de l'action
sanitaire et sociale, peut
autoriser un établissement
hospitalier public à assu
rer, par l'intermédiaire de
la pharmacie dont il est
propriétaire, l'approvision
nement en médicaments
d'autres pharmacies d'éta
blissements hospitaliers sans
but lucratif, concourant au
service public hospitalier.

« Exceptionnellement, en
cas de nécessité, le préfet,
après avis du chef de ser
vice régional de l'action
sanitaire et sociale, peut
autoriser, pour une période
déterminée, les établisse
ments hospitaliers publics à
vendre des médicaments au
prix du tarif pharmaceuti
que, lorsqu'il n'y a pas d'au
tre source de distribution
possible . »

Texte proposé
par la commission.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Toutefois, le préfet, ...

... établis
sements hospitaliers visés
aux 1° et 2° de l'article 3
de la loi n° du
Alinéa sans modification.
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Article 26 quatuordecies.

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

( 1 ) Voir le texte de l'article en annexe.



-31-

CHAPITRE II 

DES ETABLISSEMENTS PRIVES 

SECTION I 

Dispositions générales. 

Articles 27 et 28. 

(At'ticles adoptés conformes pm· les deux Assemblées [1]:) 

ATticle 29. 

Texte du projet de loi. 

L'autorisation est accordée 
sl l'opération envisagée : 

t• Répond aux besoins de 
la population, tels qu'ils 
résultent de la carte prévue 
à l'article 40, ou appréciés, 
à titre dérogatoire, selon les 
modalités définies au pre· 
mier alinéa duclit article; 

2' Est conforme aux nor· 
mes, définies par décret, 
portant notamment sur la 
qualification des personnels. 

L'autorisation peut être 
subordonnée à des condi· 
t ions particulières imposées 
dans l'intérêt de la Santé 
publique ou à l'engagement 
pris par }cg demandeurs de 
conclure un accord d'asso
ciation au fonctionnement 
du service public hospita· 
lier selon les modalités pré
l'lies à l'article 39 de la 
présente loi. 

Texte voté par le Sénat, 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

2" Est conforme aux nor· 
mes. <tHinies par dêcl·ct, et 
est assortie de l'engagement 
de respecter la réglementa· 
tiou. relative à la qualifica. 
lion des personnels. 

Alinéa sans modification. 

(1) Voir le texte de ces articles en annexe. 

Texte voté 
par l'Assemblée Nationale. 

Alinéa conforme. 

Alinéa conforme. 

Alinéa sans modilicalion. 

L'autorisation peut être 
subordonnée à des eondi· 
lions particulières, sous ré. 
serve que celles·ci oient été 
inscrites dans la carte sani
taire ou à l'engagement pris 
pa•· les demandeurs de con· 
clurc un contrtlt de conces
sion pour l'c.t:écution du 
service public hospitalier ou 
un accord d'association au 
fonctionnement de celui-ci 

1 

Texte proposb 
par la commission. 

Alinéa conforme. 

Alinéa conforme. 

Alinéa conforme. 

L' tmlol'isation ... 

... particulières imposées 
dans l'intérêt de la santé pu· 
blique ou à rengagement... 
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Texte du projet de loi .

En outre, l'autorisation de
dispenser des soins rem
boursables aux assurés so
ciaux peut être refusée ou
retirée lorsque le prix prévu
pour le fonctionnement du
service est excessif .

Texte voté par le Sénat.

L'autorisation de dispen
ser des soins remboursables
aux assurés sociaux peut
être :

— refusée ou retirée lors
que le prix prévu ou prati
qué pour le fonctionnement
du service est excessif ;
— retirée lorsque le prix

pratiqué par l'établissement
ne correspond pas à celui
convenu dans la convention
passée entre l'établissement
et une caisse d'assurance
maladie.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

selon les modalités prévues
aux articles 38 et 39 de la
présente loi .
L'autorisation de dispen

ser des soins remboursables
aux assurés sociaux peut
être refusée lorsque le prix
prévu pour le fonctionne
ment du service est exces
sif, eu égard aux normes
fixées par décret en Conseil
d'État.

Texte proposé
par la commission.

L'autorisation...

... refusée ou retirée lors
que le prix prévu pour le
fonctionnement du service
est excessif.

Article 30 .

Texte du projet de loi.

Art. 30.

L'autorisation est donnée
par le préfet de région après
avis d'une commission régio
nale de l'hospitalisation. Un
recours contre la décision
peut être formé par tout
intéressé devant le Ministre
chargé de la Santé publique,
qui statue sur avis d'une
commission nationale de
l'hospitalisation .

Toutefois, pour certains
établissements ou catégories
d'établissements répondant à
des besoins nationaux ou
plurirégionaux dont la liste
est fixée par décret, l'auto
risation relève du Ministre,
après avis de la Commission
nationale .

Texte voté par le Sénat.

L'autorisation visée à l'ar
ticle 27 ci-dessus est donnée
par le préfet de région après
avis d'une commission ré
gionale de l'hospitalisation.
Un recours contre la déci
sion peut être formé par
tout intéressé devant le Mi
nistre chargé de la Santé
publique , qui statue sur avis
d'une commission nationale
de l'hospitalisation .

Toutefois, pour certains
établissements, catégories ou
groupes d'établissements ré
pondant à des besoins na
tionaux ou plurirégionaux
dont la liste est fixée par
décret, l'autorisation relève
du Ministre, après avis de
la Commission nationale.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa sans modification.

Pour certains établisse
ments...

... Commission nationale .

Texte proposé
par la commission.

L'autorisation...

... de l'hospitalisation . Le w-
cours a un caractère »
pensif.
Alinéa sans modification
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Sénat 91 ( T. II ) — 3.

Texte du projet de loi .

Dans chaque cas, la déci
sion du Ministre ou du pré
fet de région est notifiée au
demandeur dans un délai
maximum de six mois sui
vant la date de dépôt de la
demande. A défaut de déci
sion dans ce délai, l'autori
sation est réputée acquise.
Les Commissions régio

nales et la Commission na
tionale de l'hospitalisation
sont présidées par un ma
gistrat de l'ordre adminis
tratif ou judiciaire et com
prennent un représentant du
Conseil de l'ordre des mé
decins et des représentants,
en nombre égal, du Ministre
chargé de la Santé publique,
des caisses d'assurance ma
ladie, des établissements qui
assurent le service public
hospitalier, et des établisse
ments d'hospitalisation pri
vés .

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Les Commissions régio
nales...

... pri
vés. Des représentants des
syndicats médicaux siègent
à ces commissions avec
voix consultative.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme.

Les Commissions régio
nales...

et com
prennent des représentants
des syndicats médicaux les
plus représentatifs et des re
présentants...

. pri
vés.

Texte proposé
par la commission.

Alinéa conforme .

Les Commissions régio
nales...

... et com
prennent un représentant
du Conseil de l'ordre des
médecins et des représen
tants...

... pri
ves.

Article 31 .

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

Article 32.

Texte du projet de loi.

Lorsque les prescriptions
de l'article 29 ci-dessus ces
sent d'être respectées, ou
lorsque sont constatées dans
l'établissement des infrac
tions aux lois et règlements
pris pour la protection de
la Santé publique, l'autori
sation peut être soit suspen
due, soit retirée.

Texte voté par le Sénat.

Lorsque les prescriptions

... Santé publique entraî
nant la responsabilité civile
ou pénale de l'établisse
ment, l'autorisation de fonc
tionner peut...

... soit retirée.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Lorsque les prescriptions

... constatées dans
l'établissement et du fait de
celui-ci des infractions...

Santé publique...

... peut...
.. soit retirée. Sous ré-

Texte proposé
par la commission .

Lorsque les prescriptions

... Santé publique entraî
nant la responsabilité civile
de l'établissement ou la
responsabilité pénale de
ses dirigeants, l'autorisation
de...

(1 ) Voir le texte de l'article en annexe .
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Texte du projet de loi.

Lorsque les normes sont
modifiées, les établissements
sont tenus de se conformer
aux nouvelles normes dans
un délai déterminé par dé
cret ; ce délai court à comp
ter de la mise en demeure
qui leur est adressée.

Les mesures de suspen
sion ou de retrait sont pri
ses selon les modalités pré
vues à l'article 30 ci-dessus.
Elles ne font pas obstacle
à d'éventuelles poursuites
judiciaires.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

serve des dispositions pré
vues à l'article 33, cette
suspension ou ce retrait ne
peut intervenir qu'après un
délai d'un mois suivant une
mise en demeure adressée
par le préfet de région.
Alinéa conforme.

L'autorisation de dispen
ser des soins remboursables
aux assurés sociaux peut
être retirée lorsque le prix
pratiqué pour le fonctionne
ment du service est exces
sif, au sens de l'article 29.
Alinéa conforme.

Texte proposé
par la commission.

... de région.
Alinéa conforme.

L'autorisation...

... est excessif.

Alinéa conforme.

Article 33.

Texte du projet de loi .

En cas d'urgence, le pré
fet peut prononcer la sus
pension de l'autorisation
dans des conditions fixées
par voie réglementaire.

Texte voté par le Sénat.

En cas d'urgence justi
fiée par une atteinte carac
térisée à la sécurité des ma
lades, et à condition d'avoir
préalablement avisé l'éta
blissement de ladite atteinte,
de l'avoir entendu en ses
explications, et de lui avoir
notifié un délai d'un mois,
au moins, pour y remédier,
le préfet régional peut pro
noncer la suspension de
l'autorisation dans des
conditions fixées par voie
réglementaire.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

En cas d'urgence tenant
à la sécurité des malades,
le préfet peut prononcer la
suspension de l'autorisation
prévue à l'article 27. Dans
le délai d'un mois de cette
décision, le préfet doit sai
sir la Commission régionale
d'hospitalisation qui, dans
les deux mois de la saisine,
confirme ou infirme la me
sure prise par le préfet.

Texte proposé
par la commission.

En cas d'urgence...

... l'autorisation
de fonctionner. Dans...

... par le préfet.
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Texte du projet de loi. Texte voté par le Sénat.

Cette suspension immé
diatement applicable aura
néanmoins un caractère pro
visoire. Elle ne deviendra
définitive qu'après avoir fait
l'objet d'un avis conforme
de la Commission régionale
de l'hospitalisation, réunie
au plus tard dans le délai
d'un mois après la notifica
tion de la suspension. Cette
Commission régionale d'hos
pitalisation devra entendre
le représentant qualifié de
l'établissement, assisté du
mandataire de son choix, en
ses explications.
Un recours contre la déci

sion du préfet, devenue dé
finitive après avis conforme
de la Commission régionale
d'hospitalisation, pourra être
formé par tout intéressé
devant le Ministre de la
Santé publique qui statuera
sur avis de la Commission
nationale d'hospitalisation,
comme prévu en l'article 30.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé .

Texte» proposé
par la commission .

Suppression maintenue .

Suppression maintenue .

Article 34.

Texte du projet de loi.

Toute personne qui ouvre
ou gère un établissement
sanitaire privé ou installe
dans un établissement privé
concourant aux soins médi
caux des équipements maté
riels lourds en infraction
aux dispositions des arti
cles 27 et 29 ci-dessus est
passible d'un emprisonne
ment d'un à six mois et
d'une amende de 2.000 à
30.000 P ou de l'une de ces
deux peines seulement.
Est passible des mêmes

peines toute personne qui
Passe outre à la suspension

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Toute personne...

... est
passible d'une amende de
5.000 à 30.000 F.

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission .

Alinéa sans modification.

Est passible de la même
peine...
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Texte du projet de loi.

ou au retrait d'autorisation
prévus aux articles 32 et 33
ci-dessus.
Le tribunal peut, en

outre, prononcer la confis
cation des équipements ins
tallés sans autorisation.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa supprimé.

Texte proposé
par la commission.

... 32 et 33
ci-dessus.

Le tribunal peut, en
cas de récidive, prononcer
la confiscation des équipe
ments installés sans autori
sation.

Article 35.

Texte du projet de loi.

La comptabilité des éta
blissements d'hospitalisation
privés est tenue obligatoi
rement en conformité avec
les dispositions du Plan
comptable général . Cette
comptabilité doit être com
muniquée, sur demande ,
aux administrations de la
Santé publique et de la Sé
curité sociale ainsi qu'aux
organismes d'assurance ma
ladie intéressés .

Texte voté par le Sénat.

La comptabilité...

... de la Sé
curité sociale.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

La comptabilité des éta
blissements d'hospitalisation
privés doit être mise, sur
place et à la demande, à la
disposition exclusive de
celle des administrations
qui est habilitée à donner
son accord sur la détermi
nation du prix de journée .

Texte proposé
par la commission.

La comptabilité des éta
blissements d'hospitalisation
privés est tenue obligatoire
ment en conformité avec les
dispositions du plan comp
table général. Cette compta
bilité doit être communi
quée, sur demande, aux
administrations de la Santé
publique et de la Sécurité
sociale .

SECTION II

Des établissements d'hospitalisation privés qui assurent le service
public hospitalier et de l'association des autres établissements
d'hospitalisation privés au fonctionnement dudit service.

Article 36.

Texte du projet de loi .

Les établissements d'hos
pitalisation privés à but non
lucratif participent sur leur
demande ou sur celle de la
personne morale dont ils

Texte vote par le Sénat.

Les établissements...

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les établissements d'hos
pitalisation privés partici
pent-

Texte proposé
par la commission.

Les établissements d'hos
pitalisation privés peuvent
participer sur leur demande
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Texte du projet de loi .

dépendent à l'exécution du
service public hospitalier
sous réserve :
V Qu'ils s'engagent à res

pecter les obligations de
service imposées aux éta
blissements d'hospitalisation
publics de même nature
par les dispositions législa
tives et réglementaires en
vigueur ;
2° Que leurs dépenses de

fonctionnement soient cou
vertes dans les mêmes
conditions que celles des
établissements d'hospitalisa
tion publics.

La liste des établisse
ments qui remplissent les
conditions prévues au pré
sent article est établie par
décret .

Texte voté par le Sénat.

... sous réserve qu'ils
s'engagent à respecter...

... en vigueur.
2° Alinéa supprimé.

Toutefois, les établisse
ments régis par le Code de
la mutualité ne sont tenus
que de recevoir ceux de
leurs membres dont l'état
requiert leur service .

Alinéa sans modification .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

... par les dispositions des
articles premier et 2 de la
présente loi.
Suppression maintenue.

Alinéa supprimé.

Les établissements d'hos
pitalisation privés assurant
l'exécution du service public
hospitalier sont assimilés
aux établissements publics
en ce qui concerne l'accès
des assurés sociaux et des
personnes bénéficiaires de
l'aide sociale .
Les dispositions de l'arti

cle 26 duodecies sont ap
plicables à ces établisse
ments.

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission .

... par les dispositions légis
latives et réglementaires en
vigueur.

Suppression maintenue .

Les établissements ...

... sont , à l'excep
tion des établissements régis
par le Code de la Mutualité,
assimilés ...

... aide sociale .
Alinéa sans modification .

Alinéa conforme .

Article 37.

Texte du projet de loi .

Les établissements men
tionnés à l'article 36 ci-des
sus font partie de plein
droit des groupements inter-

X
Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

par

Texte voté
l'Assemblée Nationale.

Les établissements d'hos
pitalisation privés à but non
lucratif sont admis à partici
per, sur leur demande ou

Texte proposé
par la commission .

Les établissements d'hos
pitalisation visés au 2° de
l'article 2 ci - dessus sont
admis ...
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Texte du projet de loi.

hospitaliers et peuvent faire
partie, sur leur demande,
des syndicats interhospita
liers .

Ils bénéficient pour leur
équipement des avantages
prévus pour les établisse
ments d'hospitalisation pu
blics.
Ils peuvent faire appel à

des praticiens qui demeu
rent régis par les statuts du
personnel médical des éta
blissements d'hospitalisation
publics.
Ils sont assimilés aux éta

blissements publics en ce
qui concerne l'accès des
assurés sociaux et des per
sonnes bénéficiaires de
l'aide sociale.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification..

Alinéa sans modification.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

sur celle de la personne mo
rale dont ils dépendent, à
l'exécution du service publie
hospitalier.
Ils font partie de plein

droit des groupements inter-
hospitaliers et, sur leur de
mande, des syndicats inter-
hospitaliers.
Leurs dépenses de fonc

tionnement doivent être
couvertes dans les mêmes
conditions que celles des
établissements d'hospitalisa
tion publics.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa supprimé.

Texte proposé
par la commission;

... hospitalier.
Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Suppression maintenue.

Article 38.

Texte du projet de loi.

Les contrats de concession
conclus pour l'exécution du
service public hospitalier en
vertu de l'article 2 (3° ) de
la présente loi comportent :

Texte voté par le Sénat.

Article sans modification .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les établissements d'hos
pitalisation privés, autres
que ceux visés à l'article 37,
peuvent conclure avec l'État
des contrats de concessions
pour l'exécution du service
public hospitalier.

Ces contrats comportent :
1° De la part de l'État ...

Texte proposé
par la commission.

Les établissements visés
au 2° de l'article 2 ci-dessus
qui n'auront pas utilisé la
faculté offerte par l'arti
cle 37 et ceux visés au 3 "
de l'article 2 ci-dessus, peu
vent...

... hospitalier.
Alinéa sans modification.

1° De la part de l'État,
l'engagement de n'autoriser
ou de n'admettre, dans une
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Texte du projet de loi.

zone et pendant une période
déterminée, la création ou
l'extension d'aucun autre
établissement d'hospitalisa
tion , public ou privé, de
même nature aussi long
temps que les besoins déter
minés par la carte sanitaire
demeurent satisfaits ;
2° De la part du conces

sionnaire, l'engagement de
satisfaire aux obligations
définies à l'article 36 ci-des
sus sous réserve de l'adapta
tion des règles comptables
au caractère lucratif de
l'établissement.

Ils comportent assimila
tion de l'établissement aux
établissements d'hospitalisa
tion publics en ce qui
concerne l'accès des assurés
sociaux et des personnes
bénéficiaires de l'aide médi
cale .

Ces contrats sont approu
vés selon les modalités pré
vues à l'article 30 ci-dessus .

Ces concessionnaires ne
peuvent recevoir de subven
tions d'équipement.

Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

... autre établissement ou
service d'hospitalisation de
même nature ...

... satisfaits ;
2° De la part du conces

sionnaire...

... 36 ci-dessus. L'éta
blissement concessionnaire
conserve son individualité
et son statut propre pour
tout ce qui concerne sa ges
tion.

Alinéa supprimé.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Texte proposé
par la commission .

Alinéa sans modification .

Suppression maintenue .

Alinéa conforme.

Alinéa conforme .

Article 39.

Texte du projet de loi .

Les établissements d'hos
pitalisation privés autres
que ceux qui assurent le
service public hospitalier
peuvent conclure pour un
objectif déterminé, soit avec
un établissement d'hospita
lisation public, soit avec un
syndicat interhospitalier, des
accords en vue de leur
association au fonctionne
ment du service public

Texte voté par le Sénat.

Article sans modification .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les établissements ..

...peuvent conclure, soit avec
un établissement...

Texte proposé
par la commission.

Les établissements ...

... peuvent conclure , pour un
ou plusieurs objectifs déter
minés, soit avec un établis
sement ...
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Texte du projet de loi .

hospitalier, à condition
d'avoir passé convention
avec des organismes de
Sécurité sociale.
Ils peuvent alors deman

der à bénéficier des servi
ces communs gérés par le
syndicat interhospitalier du
secteur sur lequel ils sont
implantés. L'autorisation est
accordée selon les modali
tés prévues à l'article 21
ci-dessus.

Texte voté par le Sénat.
Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

...Sécurité sociale.
Alinéa conforme.

Texte proposé
par la commission.

. Sécurité sociale.
Alinéa conforme.
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Texte voté par le Sénat.

CHAPITRE III

DE L'ÉQUIPEMENT SANITAIRE

Texte du projet de loi .

Le Ministre de la Santé
publique et de la Sécurité
sociale arrête, sur avis de
commissions régionales et
d'une commission nationale
de l'équipement sanitaire, la
carte sanitaire de la France.

Ce document détermine,
compte tenu de l'impor
tance et de la qualité de
l'équipement public et privé
existant , ainsi que de l'évo
lution démographique et du
progrès des techniques mé
dicales :

1° les limites des sec
teurs sanitaires et celles des
régions sanitaires ;
2° pour chaque secteur

et pour chaque région sani
taire , la nature, l'impor
tance et l 'implantation des
installations, comportant ou
non des possibilités d'hos
pitalisation, nécessaires
pour répondre aux besoins
sanitaires de la population ;
3° la nature, l'importance

et l' implantation des instal

Article 40

Alinéa sans modification .

La composition des com
missions régionales et de la
commission nationale de
l'équipement sanitaire, qui
comprendront notamment
des représentants des minis
tères intéressés, des repré
sentants élus des collectivi
tés locales, des représen
tants des caisses d'assurance
maladie et des représen
tants des établissements
d'hospitalisation publics et
privés, sera définie par
décret .
La carte sanitaire de la

France détermine...

... mé

dicales :

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission.

Article sans modification.
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Texte du projet de loi .

lations sanitaires d'intérêt
national ou appelées à des
servir plusieurs régions
sanitaires.
Pour chaque installation ,

la carte précise les équipe
ments immobiliers et les
équipements matériels
lourds à réaliser.
La carte sanitaire peut

être revisée à tout moment ;
elle est revisée obligatoire
ment avant l'adoption de
chaque plan de modernisa
tion et d'équipement.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Texte vote
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme.

La carte sanitaire ...

... obligatoire
ment lors de l'élaboration
de chaque...

... et d'équipement.

Texte proposé
par la commission

Article 41 .

(Suppression conforme par les deux Assemblées .)

Article 41 bis.

(Article adopté conforme par les deux Assemblées [ 1 ].)

Article 42.

Texte du projet de loi .

Sont considérés comme
équipements matériels
lourds au sens de la pré
sente loi les équipements
mobiliers destinés à pour
voir soit au diagnostic, à la
thérapeutique, ou à la ré
éducation fonctionnelle des
blessés, des malades et des
femmes enceintes, soit au
traitement de l'information,
et qui ne peuvent être uti
lisés que dans des condi
tions d'installation particu
lières ou par des personnels
spécialisés. La liste de ces
équipements est établie par
décret .

Texte vote par le Sénat.

Article sans modification.

par

Texte voté
l'Assemblée Nationale.

Sont considérés...

... d'installation et de fonc
tionnement particulièrement
onéreuses ou pouvant en
traîner un excès d'actes
médicaux. La liste de ces
équipements est établie par
décret en Conseil d'État.

Texte proposé
par la commission,

Article sans modificatio

( 1 ) Voir le texte de l'article en annexe.
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Articles 43 et 44.

(Articles adoptés conformes par les deux Assemblées [ 1 ].)

( 1 ) Voir le texte de ces articles en annexe.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 45.

Texte du projet de loi .

Des mesures réglementai
res déterminent, en tant que
de besoin, les modalités
d' application de la présente
loi. Sauf dispositions
contraires, elles sont prises
par décret en Conseil
d'État.
Un décret fixe les condi

tions de participation du
Service de santé des armées
au Service public hospita
lier.

Texte voté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Un décret fixe les condi
tions de participation du
Service de santé des armées
au Service public hospita
lier.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

Alinéa conforme.

Alinéa supprimé.
(Voir dernier alinéa de

l'article 2.)

Texte proposé
par la commission.

Article sans modificatio

Article 46.

Texte du projet de loi .

Les dispositions du chapi
tre premier de la présente
loi peuvent être adaptées
par décret en Conseil d'État
aux conditions particulières
de fonctionnement de l'Ad
ministration générale de
l'Assistance publique à
Paris, des hospices civils de
Lyon et de l'Assistance
publique de Marseille.

Le statut du personnel de
l'Administration générale de
l'Assistance publique à

Texte voté par le Sénat.

Les dispositions du chapi
tre premier de la présente
loi seront adaptées par
décret en Conseil d'État aux
conditions particulières de
fonctionnement de l'Admi
nistration générale de l'As
sistance publique à Paris,
des hospices civils de Lyon
et de l'Assistance publique
de Marseille, et des établis
sements nationaux de bien
faisance dont les missions
répondent à celles définies
à l'article 3 de la présente
loi .
Alinéa sans modification .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Les dispositions des cha
pitres premier et pre
mier bis de la présente loi
seront adaptées ...

Alinéa conforme .

Texte proposé
par la commission.

Article sans modification



Texte du projet de loi. 

Paris demeure fi.xé par 
règlement d'administration 
publique. 

Texte d•J projet de loi. 

A litL·e provisoire les dis· 
positions préuuc.'a· arcx cha· 
pitres II et Ill de la présente 
loi s'appliquent aux établis
sements à caractère social 
dont la liste sera définie 
en Conseil d'Etat. 

45-

Texte voté 
Texte voté par le Sénat. par l'Assemblée Nationale. 

Le personnel des hospices 
civils de Lyon est soumi$ 
aux dispositions du Livre IX 
du Code de la santé publi· 
que sauf dérogations pré· 
vues par décret en Conseil 
d'Etat. 

Alinéa sans modification. 

Article 47. 

Texte voté par le Sénat. 

A litre provisoh·e ct jus· 
qu'au 31 décembre 1972, les 
dispositions de la présente 
loi s'appliquent aux établis· 
semcnts à caractère social 
dont la liste sera définie 
par décret en Conseil d'Etat. 

Ce décret procédera aux 
adaptations nécessaires pour 
les établissements publics 
eu ce qui concerne leur 
création, leur gestion et leur 
statut dot personnel et, pour 
les établissements privés, en 
ce quf concerne des modali· 
tés d'autorisation et da coor· 
dina lion. 

TAxta voté 
par l'Assemblée Nationale. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Les maisons de retraite 
<létnc1rées de I'Admi11istra· 
!ion générale de t'Assistallce 
publique à Paris et celles 
fonctionnant comme servi· 
ces 11011 persomwlisés de la 
ville-département de Paris, 
seront rattaclrées par décret 
au lmreau d'alde sociale de 
Pari.ç, 

Texte proposé 
par la~ commission. 

Texte proposé 
par la commission. 

Article sans modification. 
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Article 48.

Texte du projet de loi .

L'État participe aux
dépenses exposées par les
établissements qui assurent
le service public hospitalier
pour la formation des per
sonnels dans la limite des
crédits ouverts chaque
année par la loi de finan
ces .

Texte voté par le Sénat.

Article sans modification.

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

L'État participe...

... pour la formation des
médecins, des pharmaciens
et des personnels paramédi
caux, dans la limite des cré
dits ouverts chaque année
par la loi de finances.

Texte proposé
par la commission.

L'État participe...

. des
médecins, des odontologis
tes, des pharmaciens...

... loi de finances.

Articles 49 à 53.

(Articles adoptés conformes par les deux Assemblées [ 1].)

( 1 ) Voir le texte de ces articles en annexe.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier A (nouveau).

Amendement : A la fin du premier alinéa de cet article,
supprimer les mots :

... sous réserve des dispositions prévues par les différents régimes de protection
sociale en vigueur à la date de la présente loi.

Article premier.

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article, remplacer
les mots :

... qui lui sont confiés...,

par les mots :
... qui s'adressent à lui

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet
article :

De plus, en fonction des moyens et des ressources financières qui lui seront
apportés, il :

— concourt à la formation et au perfectionnement des corps médicaux et phar
maceutiques et du personnel paramédical ;

— concourt aux actions de médecine préventive dont la coordination peut lui
être confiée ;

— participe à la recherche médicale et pharmaceutique et à l'éducation sanitaire .

Art. 2 .

Amendement : Remplacer l'alinéa 2° de cet article par les
dispositions suivantes :

2° Par les établissements privés qui sont gérés par des fondations reconnues
d'utilité publique, des associations régies par la loi du 1" juillet 1901 , des organismes
régis par le Code de la mutualité ou des organismes de sécurité sociale et qui
répondent aux conditions définies aux articles 36, 37 ou 38 de la présente loi ;

3° Par les établissements privés, autres que ceux visés au 2° ci-dessus , qui
répondent aux conditions définies aux articles 36 et 38 de la présente loi .

Amendement : Au quatrième alinéa de cet article, après les
mots :

... requiert leurs services .

ajouter les mots :
... à l'exception des établissements régis par le Code de la mutualité .
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Amendement : Au cinquième alinéa de cet article, remplacer
les mots :

... et de répondre aux besoins de la population.

par les mots :
... ou, à défaut, d'assurer leur admission dans un autre établissement apparte

nant au service public hospitalier.

Amendement : supprimer la deuxième phrase du sixième alinéa
de cet article :

Art. 3 .

Amendement : Remplacer les cinq premiers alinéas de cet
article par les dispositions suivantes :

Les établissements mentionnés à l'article 2 sont dits :

1° Centres hospitaliers s'ils ont pour mission principale : les admissions
d'urgence, les examens de diagnostic, les hospitalisations de courte durée ou concer
nant des affections graves pendant leur phase aiguë, les accouchements et les
traitements ambulatoires.

Les centres hospitaliers comportent :
a) Des unités d'hospitalisation pour pratique médicale, chirurgicale et obsté

tricale courante ;
b) Éventuellement, des unités d'hospitalisation pour soins hautement spé

cialisés ;
c) Éventuellement, des unités d'hospitalisation pour convalescence, cure ou

réadaptation.
2° Centres de convalescence, cure ou réadaptation s'ils ont pour mission prin

cipale l'hébergement des personnes qui requièrent des soins continus ou des traite
ments comportant des périodes d'hospitalisation prolongées.

Amendement : Dans le septième alinéa de cet article, rempla
cer les mots :

Lorsque le centre hospitalier...,

par les mots :
Lorsqu'un centre hospitalier

Article additionnel 3 bis (nouveau).

Amendement : Après l'article 3, insérer un article additionnel
3 bis (nouveau) ainsi rédigé :

Une réforme de la tarification des soins dispensés dans les établissements
assurant le service public hospitalier devra intervenir dans le délai d'un an à dater
de la promulgation de la présente loi.

Cette réforme fera notamment apparaître le coût réel des diverses prestations
fournies par chacune des unités d'hospitalisation définies à l'article 3 ainsi que les frais
d'acquisition des prothèses et des médicaments coûteux.
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Sénat 91 (T. II ) — 4.

Art. 13.

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article.

Art. 14 .

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet
article.

Les conseils des groupements interhospitaliers de région sont composés de repré
sentants de chacun des groupements interhospitaliers de secteur, compte tenu de
l'importance de chacun. Ils élisent leur président parmi leurs membres.

Amendement : Supprimer le troisième alinéa de cet article .

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article .

Art. 16 .

Amendement : Rédiger comme suit la dernière phrase de cet
article :

Le directeur et le président de la commission médicale consultative de chacun
des établissements faisant partie du syndicat interhospitalier assistent au conseil
d'administration avec voix consultative.

Art. 18.

Amendement : Dans cet article , supprimer les mots :
... 26 octies...

Art. 23 .

Amendement : Supprimer le second alinéa de cet article .

Art. 25.

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article, suppri
mer les mots :

... ou celles visées au deuxième alinéa de l'article 23 de la présente loi...
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Amendement : A la fin du premier alinéa de cet article,
remplacer les mots :

... odontologiques et pharmaceutiques...,

par les mots :
... et odontologiques...

Amendement : Supprimer les six derniers alinéas de cet article
et les remplacer par les dispositions suivantes :

Un décret fixe les cas où l'avis du comité de coordination est requis.

Art. 26 ter (anciennement art . 6 ).

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet
article :

Le conseil d'administration des établissements ou groupes d'établissements
d'hospitalisation publics comprend des représentants des collectivités locales inté
ressées, des caisses d'assurance maladie, du personnel médical hospitalier, du
personnel titulaire non médical et, le cas échéant, des personnes qualifiées.

Amendement : Supprimer les deuxième, troisième, quatrième,
cinquième et sixième alinéas de cet article .

Amendement : Après le septième alinéa de cet article, insérer
un nouvel alinéa ainsi rédigé :

La présidence du conseil d'administration des établissements départementaux
et des établissements communaux est assurée respectivement- soit par le président
du Conseil général, soit par le maire ou la personne remplissant dans leur plénitude
des fonctions de maire.

Amendement : Dans le dernier alinéa de cet article , supprimer
les mots :

... sauf, dans ce dernier cas, s'ils sont médecins ou pharmaciens .

Amendement : Compléter cet article par les deux alinéas sui
vants :

Au cas où il est fait application des dispositions des trois alinéas ci-dessus,
le Conseil général, le Conseil municipal ou la délégation spéciale élit un suppléant.

En cas d'empêchement, le président du Conseil général ou le maire peut
déléguer, à un autre membre de l'assemblée dont il est membre, ses fonctions
de président de droit du conseil d'administration de l'établissement.
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Art. 26 quater (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article.

Art . 26 quinquies ( anciennement art. 7 ).

Amendement : Au 8° de cet article, remplacer le mot :
... ouverts ...,

par les mots :
... de clinique ouverte-

Art. 26 sexies (nouveau).

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa de cet article .

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article .

Art. 26 septies (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art . 26 octies (anciennement art. 8).

Amendement : Au dernier alinéa de cet article , après
les mots :

... sur l'organisation...,

ajouter les mots :
et le fonctionnement-

Art. 26 nonies (anciennement art . 9).

Amendement : Rédiger ainsi le sixième alinéa de cet article :
Ce statut déterminera les titres , fonctions et rémunérations des intéressés,

leurs conditions d'exercice, leurs conditions de promotion et les mesures transitoires.
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Art. 26 undecies (anciennement art . 10).

Amendement : A l'alinéa premier de cet article, après
les mots :

... dans les divers services d'hospitalisation publics .

ajouter les mots :
... à participer, à titre bénévole , aux soins dispensés aux malades dont ils ont

prescrit l'hospitalisation.

Amendement : Au deuxième alinéa de cet article, remplacer
les mots :

... aux malades dont ils ont prescrit l'hospitalisation.

par les mots :
... à ces malades.

Art. 26 tredecies (nouveau).

Amendement : A la fin de l'avant-dernier alinéa de cet
article, remplacer les mots :

... sans but lucratif, concourant au service public hospitalier .

par les mots :
... visés au 1° et au 2° de l'article 3 de la loi n° du

Art. 29 .

Amendement : Rédiger ainsi le début du quatrième alinéa :
L'autorisation peut être subordonnée à des conditions particulières imposées

dans l'intérêt de la santé publique ou à l'engagement...

(Le reste sans changement.)

Amendement : Au cinquième alinéa de cet article, supprimer
les mots :

... eu égard aux normes fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 30 .

Amendement : Compléter in fine le premier alinéa de cet
article par la phrase suivante :

Ce recours a un caractère suspensif.
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Amendement : Au dernier alinéa de cet article , remplacer
les mots :

... des représentants des syndicats médicaux les plus représentatifs ...,

par les mots :
... un représentant du conseil de l'ordre des médecins-

Art. 32 .

Amendement : A l'alinéa premier de cet article, remplacer
les mots :

... entraînant la responsabilité civile ou pénale de l'établissement...,

par les mots :
... entraînant la responsabilité civile de l'établissement ou la responsabilité

pénale de ses dirigeants...

Amendement : A l'avant-dernier alinéa de cet article, suppri
mer, in fine , les mots :

..., au sens de l'article 29.

Art. 33 .

Amendement : A la fin de la première phrase de cet article ,
remplacer les mots :

... prévue à l'article 27.

par les mots :
... de fonctionner.

Art. 34.

Amendement : Au début du second alinéa de cet article ,
remplacer les mots :

... des mêmes peines...,

par les mots :
... de la même peine...

Amendement : A la fin de cet article, ajouter un alinéa ainsi
conçu :

Le tribunal peut, en cas de récidive, prononcer la confiscation des équipements
installés sans autorisation.

Art. 35.

Amendement : Reprendre pour cet article le texte adopté en
première lecture par le Sénat et ainsi conçu :

La comptabilité des établissements d'hospitalisation privés est tenue obligatoi
rement en conformité avec les dispositions du plan comptable général. Cette
comptabilité doit être communiquée, sur demande, aux administrations de la Santé
publique et de la Sécurité sociale.
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Art. 36.

Amendement : Au premier alinéa de cet article, remplacer
le mot :

... participent...,

par les mots :
... peuvent participer...

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article, remplacer
les mots :

... les dispositions des articles premier et 2 de la présente loi .

par les mots :
... les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Amendement : Au deuxième alinéa de cet article, après les
mots :

... l'exécution du service public hospitalier sont...,

ajouter les mots :
... — à l'exception des établissements régis par le Code de la mutualité — ...

Art. 37.

Amendement : Au premier alinéa de cet article , remplacer les
mots :

... Les établissements d'hospitalisation privés à but non lucratif...,

par les mots :
... Les établissements visés au 2° de l'article 2 ci-dessus.

Amendement : Supprimer le troisième alinéa de cet article.

Art. 38.

Amendement : Au premier alinéa de cet article , remplacer les
mots :

... Les établissements d'hospitalisation privés, autres que ceux visés à l'arti
cle 37...,

par les mots :
... Les établissements visés au 2° de l'article 2 ci-dessus qui n'auront pas

utilisé la faculté offerte par l'article 37 et ceux visés au 3° de l'article 2 ci-dessus.
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Art. 39.

Amendement : Au premier alinéa de cet article, après les
mots :

... peuvent conclure...,

ajouter les mots :
... pour un ou plusieurs objectifs déterminés ...

Art. 48 .

Amendement : Après les mots :
... la formation des médecins...,

ajouter les mots :
... des odontologistes...
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en première lecture [ 1 ].)

Article premier A (nouveau).

Le droit du malade au libre choix de son praticien et de son
établissement de soins est l'un des principes fondamentaux de
notre législation sanitaire sous réserve des dispositions prévues par
les différents régimes de protection sociale en vigueur à la date
de la présente loi.

La protection sanitaire du pays est assurée par les membres
des professions de santé d'une part et par les établissements de
soins, publics ou privés, qu'ils participent ou non au fonctionne
ment du service public hospitalier institué par la présente loi ,
d'autre part.

CHAPITRE PREMIER

DU SERVICE PUBLIC HOSPITALIER

SECTION I

Dispositions générales.

Article premier.

Le service public hospitalier assure les examens de diagnostic,
le traitement — notamment les soins d'urgence — des malades,
des blessés et des femmes enceintes qui lui sont confiés et leur
hébergement éventuel.

De plus, il concourt à la formation et au perfectionnement des
corps médicaux et pharmaceutiques et du personnel paramédical,
aux actions de médecine préventive, dont la coordination peut lui
être confiée, à la recherche médicale et pharmaceutique et à l'édu
cation sanitaire.

( 1 ) Les articles pour lesquels l'Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté un texte
identique figurent en petits caractères dans le dispositif. Ils ne sont rappelés que pour
mémoire et ne peuvent plus être remis en cause (art . 42 du règlement ).
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Les praticiens non hospitaliers peuvent recourir à son aide
technique.

Art. 2 .

Le service public hospitalier est assuré :
1° Par les établissements d'hospitalisation publics ;
2° Par ceux des établissements d'hospitalisation privés qui

répondent aux conditions définies aux articles 36, 37 et 38 de la
présente loi .

Les établissements qui assurent le service public hospitalier
sont ouverts à toutes les personnes dont l'état requiert leurs
services .

Ils doivent être en mesure d'accueillir les malades, de jour
et de nuit, et de répondre aux besoins de la population.

Ils ne peuvent établir aucune discrimination entre les malades
en ce qui concerne les soins. Ils ne peuvent organiser des régimes
d'hébergement différents selon la volonté exprimée par les malades
que dans les limites et selon les modalités prévues par les textes
législatifs et réglementaires en vigueur.

Les établissements d'hospitalisation privés autres que ceux
qui sont mentionnés ci-dessus peuvent être associés au fonction
nement du service public hospitalier en vertu d'accords conclus
selon les modalités prévues à l'article 39 de la présente loi.

Un décret pris en Conseil des Ministres fixe les conditions de
participation du service de santé des armées au service public
hospitalier.

Art. 3 .

Les établissements mentionnés à l'article 2 sont des centres
hospitaliers. Ils ont pour mission principale : les admissions
d'urgence , les examens de diagnostic, les hospitalisations, les accou
chements et les traitements ambulatoires.

Ils comportent notamment :

1° Des unités d'hospitalisation pour soins hautement spécia
lisés ;
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- 2° Des unités d'hospitalisation pour pratique médico-chirurgi
cale courante ;

3° Éventuellement, des unités d'hospitalisation pour convales
cence, cure et réadaptation.

Chaque centre hospitalier peut comporter une ou plusieurs de
ces unités selon leur classement.

Certains de ces établissements ou unités d'hospitalisation,
publics ou privés, de haute technicité, ont une vocation régionale
ou nationale. Lorsque le centre hospitalier a une vocation régionale,
il porte le nom de centre hospitalier régional.

Les services des centres hospitaliers peuvent se prolonger à
domicile, sous réserve du consentement du malade ou de sa famille,
pour continuer le traitement avec le concours du médecin traitant .

Le classement des établissements est déterminé par arrêté du
Ministre de la Santé publique et de la Sécurité sociale selon des
normes définies par voie réglementaire.

Art. 4 .

Il est institué, dans les conditions prévues à l'article 40 de la
présente loi, une carte sanitaire de la France déterminant des
régions et des secteurs d'action sanitaire.

Les établissements qui assurent le service public hospitalier
dans un même secteur d'action sanitaire forment un groupement
interhospitalier de secteur.

Dans chaque région, le centre hospitalier régional et les autres
établissements qui assurent le service public hospitalier forment un
groupement interhospitalier régional .

Les établissements qui forment un groupement interhospitalier
de secteur peuvent demander la création d'un syndicat interhospi
talier de secteur. Les établissements qui forment un groupement
interhospitalier régional peuvent demander la création d'un syndi
cat interhospitalier régional .
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SECTION II

Des établissements d'hospitalisation publics.

7 Art. 5 à 10 .
(Supprimés par l'Assemblée Nationale .)

Art . 11 .

(Supprimé par les deux Assemblées.)

Art . 12.

(Supprimé par l'Assemblée Nationale.)

SECTION III

Des groupements interhospitaliers
et des syndicats interhospitaliers.

Art. 13.

Les groupements interhospitaliers prévus à l'article 4 de la
présente loi ne sont pas dotés de la personnalité morale.

Ils sont dotés d'un conseil chargé d'assurer la coopération
entre les établissements qui en font partie.

Les conseils des groupements interhospitaliers de secteur ou
de région sont obligatoirement consultés au cours de l'élaboration
et de la revision de la carte sanitaire prévue à l'article 40 ainsi
que sur les programmes de travaux et sur l'installation d'équipe
ments matériels lourds mentionnés à l'article 42 de la présente loi .

Les conseils de ces groupements proposent la création de ser
vices communs , soit dans le cadre des dispositions de l'article 15,
soit par voie de convention bilatérale entre établissements .
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Sénat 91 ( T. II ) — 5.

Art. 14.

Les conseils des groupements interhospitaliers de secteur sont
composés de représentants de chacun des établissements, compte
tenu de l'importance de ces derniers . Ils élisent leur président
parmi leurs membres.

Les conseils des groupements interhospitaliers de région sont
composés d'un ou plusieurs représentants du centre hospitalier
régional et de chacun des groupements hospitaliers de secteur en
fonction de l'importance de l'établissement ou groupement qu'ils
représentent, et compte tenu des catégories d'établissement, au
sens des articles 2, 37 et 38, que comprennent les groupements de
secteur. Ils élisent leur président.

Aucun des établissements membres d'un groupement inter-
hospitalier de secteur ou de région ne peut détenir la majorité
absolue des sièges du conseil de ce groupement.

Les directeurs de chacun des établissements assistent aux
réunions des conseils de groupements, avec voix consultative .

Les présidents des commissions médicales consultatives et un
pharmacien représentant les pharmacies des établisements du grou
pement interhospitalier sont membres de droit, dans la proportion
prévue, des conseils des groupements interhospitaliers régionaux.

Art. 15.

Les syndicats interhospitaliers prévus à l'article 4 de la pré
sente loi sont des établissements publics dont la création est auto
risée par arrêté préfectoral .

Un syndicat interhospitalier peut être créé dans un secteur
d'action sanitaire entre deux ou plusieurs établissements assurant
le service public hospitalier, sur demande de ces établissements.

Un syndicat interhospitalier peut être créé dans une région
d'action sanitaire entre le ou les centres hospitaliers régionaux et
soit un ou plusieurs syndicats interhospitaliers de secteur, soit un
ou plusieurs établissements assurant le service public hospitalier,
sur demande des organismes intéressés .
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Tout établissement assurant le service public hospitalier est
admis, sur sa demande , à faire partie du syndicat interhospitalier
du secteur auquel il appartient . Tout syndicat interhospitalier de
secteur et tout établissement assurant le service public hospitalier
est admis, sur sa demande, à faire partie du syndicat interhospitalier
de la région à laquelle il appartient .

Art . 16 .

Les syndicats interhospitaliers sont administrés par un conseil
d'administration et, dans le cadre des délibérations dudit conseil ,
par un secrétaire général nommé par le Ministre chargé de la
Santé publique , après avis du président du conseil d'administration.

Le conseil est composé de représentants de chacun des établis
sements qui en font partie compte tenu de l'importance de ces éta
blissements, aucun de ceux-ci ne pouvant détenir la majorité abso
lue des sièges du conseil . Il élit son président parmi ses membres .
Les directeurs de chacun des établissements assistent au conseil
d'administration, avec voix consultative, ainsi que les présidents des
commissions médicales consultatives qui sont membres de droit ,
et un représentant des pharmaciens .

Art. 17 .

Les syndicats interhospitaliers de secteur et les syndicats inter-
hospitaliers régionaux peuvent exercer, pour tous les établissements
qui en font partie ou pour certains d'entre eux, sur leur demande ,
toute activité intéressant le fonctionnement et le développement
du service public hospitalier , notamment :

1° La création et la gestion de services communs ;
2° La formation et le perfectionnement de tout ou partie du

personnel ;
3° L'étude et la réalisation de travaux d'équipement ;
4° La centralisation de tout ou partie des ressources d'amor

tissement en vue de leur affectation soit au financement de travaux
d'équipement entrepris , soit au service d'emprunts contractés pour
le compte desdits établissements ;
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5° La gestion de la trésorerie ainsi que des emprunts contractés
et des subventions d'équipements obtenues par ces établis
sements ;

6° La création et la gestion de nouvelles installations néces
saires pour répondre aux besoins sanitaires du secteur ou de la
région, dans le cadre de la carte sanitaire.

Les attributions du syndicat sont définies par des délibérations
concordantes des conseils d'administration des établissements qui
en font partie

Art . 18 .

Sous réserve des dispositions des articles 15 et 16, les arti
cles 26 bis, 26 ter, 26 quinquies, 26 octies et 26 nonies de la présente
loi sont applicables aux syndicats interhospitaliers .

Art. 19 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

Les établissements qui font partie d'un syndicat interhospitalier peuvent faire
apport à ce syndicat de tout ou partie de leurs installations sous réserve d'y être
autorisés par arrêté préfectoral. Cet arrêté prononce en tant que de besoin le
transfert du patrimoine de l'établissement au syndicat interhospitalier.

Après transfert des installations, les services qui s'y trouvent implantés sont
gérés directement par le syndicat .

Art. 20.

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

Lorsque tous les établissements faisant partie d'un groupement interhospitalier
de secteur adhèrent au syndicat interhospitalier créé dans ce secteur, le conseil du
groupement est automatiquement dissous et ses attributions sont transférées de
plein droit au conseil d'administration du syndicat.

Il en va de même pour le conseil d'un groupement interhospitalier régional
lorsque tous les établissements qui en font partie adhèrent soit directement, soit
par l'intermédiaire d'un syndicat interhospitalier de secteur, au syndicat inter-
hospitalier régional .

Les établissements sanitaires qui ne comportent pas de moyens
d'hospitalisation peuvent, lorsqu'ils sont gérés par une collectivité
publique ou une institution privée, faire partie d'un groupement
interhospitalier ou d'un syndicat interhospitalier.
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Dans le cas où ils ne sont pas dotés de la personnalité morale,
la demande est présentée par la collectivité publique ou l'institution
à caractère privé dont ils relèvent.

L'autorisation est accordée par arrêté préfectoral, sur avis
conforme du conseil du groupement ou du conseil d'administration
du syndicat intéressé.

Art . 22.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Un établissement peut se retirer d'un syndicat interhospitalier avec le consen
tement du conseil d'administration de ce syndicat. Celui-ci fixe en accord avec le
conseil d'administration de l'établissement intéressé les conditions dans lesquelles
s'opère le retrait.

Les conseils d'administration de tous les établissements qui composent le
syndicat sont consultés . La décision est prise par arrêté préfectoral .

SECTION IV

De la participation du service public hospitalier
à l'enseignement médical, pharmaceutique et odontologique.

Art. 23 .

Dans le cadre des dispositions de l'article 6 de l'ordonnance
n° 58-1373 du 30 décembre 1958, les unités d'enseignement et de
recherche médicales et odontologiques ou, au cas où elles n'ont
pas la personnalité morale, les universités qui agissent en leur
nom, et les centres hospitaliers régionaux peuvent conclure
conjointement des conventions avec les syndicats interhospitaliers
ou avec des établissements du groupement interhospitalier s'ils
ne font pas partie du syndicat interhospitalier.

Les mêmes dispositions s'appliquent aux unités d'enseigne
ment et de recherche pharmaceutiques .
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Art. 24.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Lorsque l'association d'un ou plusieurs services d'un établissement hospitalier
public ou d'un autre organisme public aux missions d'un centre hospitalier et
universitaire définies à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958
s'avère indispensable, et que cet établissement ou organisme refuse de conclure
une convention en application de l'article 6 de ladite ordonnance, il peut être mis
en demeure de le faire par décision conjointe du Ministre chargé de la Santé
publique et du Ministre de l'Éducation nationale .

Cette décision impartit un délai pour la conclusion de la convention ; passé
ce délai , les mesures nécessaires peuvent être imposées à l'établissement ou à
l'organisme par décret en Conseil d'État .

Art. 25.

Pour chaque centre hospitalier et universitaire, il est créé
un comité de coordination hospitalo-universitaire où siègent, d'une
part, des représentants du centre hospitalier régional et, le cas
échéant, des syndicats interhospitaliers de secteur et des établisse
ments assurant le service public hospitalier qui ont conclu les
conventions prévues à l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1373 du
30 décembre 1958 ou celles visées au deuxième alinéa de l'article 23
de la présente loi, d'autre part, des représentants des unités d'ensei
gnement et de recherche médicales, odontologiques et pharma
ceutiques.

Ce comité est chargé :
— de proposer toute mesure destinée à assurer l'équilibre entre

les charges d'enseignement et les sujétions hospitalières , dans
le respect du malade ;

— d'assurer l'information réciproque des parties intéressées sur
tous les problèmes de fonctionnement du centre hospitalier et
universitaire ;

— de donner un avis sur les problèmes intérieurs du centre hospi
talier et universitaire.

Il est obligatoirement consulté sur le choix des priorités en
matière d'équipement hospitalier et universitaire .

Les mesures relatives à l'organisation et au fonctionnement du
comité de coordination sont fixées par décret.
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Art. 25 bis (nouveau).

Dans le ressort d'une même académie, deux ou plusieurs cen
tres hospitaliers régionaux ont la possibilité de passer convention
avec la ou les unités d'enseignement et de recherche médicales de
cette académie, pour la constitution d'un centre hospitalier et uni
versitaire unique, dans le cadre des dispositions des articles premier
et 2 de l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 et du décret
n° 70-709 du 5 août 1970.

SECTION V

Art. 26.

(Supprimé par l'Assemblée Nationale .)

CHAPITRE PREMIER bis (nouveau).

DES ÉTABLISSEMENTS D'HOSPITALISATION PUBLICS

Art. 26 bis (anciennement art. 5).

Les établissements ou groupes d'établissements d'hospitalisa
tion publics constituent des établissements publics communaux,
intercommunaux, départementaux, interdépartementaux ou natio
naux. Dans le cadre des dispositions prévues à l'article 40, ils
sont créés par décret ou par arrêté préfectoral dans des condi
tions et selon des modalités fixées par voie réglementaire.

Ils sont administrés par un conseil d'administration et, dans
le cadre des délibérations mentionnées à l'article 26 quinquies,
par un directeur nommé par le Ministre chargé de la Santé
publique, après avis du président du conseil d'administration.

Les établissements ou groupes d'établissements d'hospitali
sation publics sont soumis à la tutelle de l'État. Des normes
d'équipement et de fonctionnement sont déterminées par décret.
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Art. 26 ter (anciennement art . 6 ).

Le conseil d'administration des établissements ou groupes
d'établissements d'hospitalisation publics comprend des représen
tants des collectivités locales intéressées, des caisses d'assurance
maladie, des médecins, des pharmaciens hospitaliers et du person
nel titulaire n'appartenant pas au corps médical et, le cas échéant,
des personnes qualifiées.

Il doit comporter :
30 % d'élus locaux ;

30 % de responsables des caisses d'assurance-maladie ;
30 % de représentants de médecins, hospitaliers ou non,

et de pharmaciens hospitaliers ;
10 % de personnel titulaire de l'établissement n'appar

tenant pas au corps médical .

Les modalités de désignation ou d'élection des membres de
chacune des catégories sont fixées par voie réglementaire , de
même que le mode de représentation au sein du conseil d'adminis
tration des collectivités autres que celles dont relève l'établisse
ment. Toutefois, le président de la commission médicale consulta
tive est membre de droit du conseil d'administration de l'établis
sement.

Les membres de droit du conseil d'administration ne peuvent
être membres dudit conseil :

1° Si eux-mêmes ou leur conjoint , ascendants, descendants
en ligne directe ont un intérêt direct ou indirect dans la gestion
d'un établissement de soins privé ou d'un laboratoire privé ;

2° S'ils sont fournisseurs de biens ou de services , preneurs
de baux à ferme ou agents rétribués de l'établissement, sauf dans
ce dernier cas, s'ils sont médecins ou pharmaciens .

Art. 26 quater (nouveau).

Un décret en Conseil d'État fixera la composition du conseil
d'administration des centres hospitaliers régionaux faisant partie
de centres hospitaliers universitaires . Le directeur de l'Unité
d'enseignement et de recherche médicale ou le président du
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Comité de coordination de l'enseignement médical, ou leur
représentant, sera membre de droit du conseil d'administration.
Les incompatibilités prévues à l'article 26 ter s'appliquent à ce
représentant.

Art . 26 quinquies (anciennement art. 7).

Le conseil d'administration délibère sur :

1° Le budget, les crédits supplémentaires et les comptes ;
2° Les propositions de prix de journée ;
3° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur

affectation ; les conditions des baux de plus de dix-huit ans ;

4° Les emprunts ;

5° Le plan directeur ainsi que les projets de travaux de
construction, grosses réparations et démolitions ;

6° Le règlement intérieur ;

7° Les conventions passées en application de l'article 6 de
l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 et de l'article 39
de la présente loi ;

8° Les créations, suppressions et transformations de services,
et notamment la création de services ouverts ;

9° Les règles concernant l'emploi des diverses catégories de
personnels pour autant qu'elles n'ont pas été fixées par des dis
positions législatives ou réglementaires ;

10° Le tableau des effectifs du personnel, à l'exception des
catégories de personnels qui sont régies par l'ordonnance précitée
du 30 décembre 1958 et les textes subséquents ;

11° L'affiliation de l'établissement à un syndicat interhospi
talier ;

12° L'acceptation et le refus des dons et legs ;

13° Les actions judiciaires et les transactions .

Les délibérations prévues aux 1° à 11° sont soumises à appro
bation. L'autorité de tutelle peut réduire ou supprimer les pré
visions de dépenses qui paraîtraient abusives ou augmenter celles



— 69 —

qui sembleraient insuffisantes. Les délibérations sont réputées
approuvées si l'autorité de tutelle n'a pas fait connaître son oppo
sition dans un délai de trente jours à compter de leur réception .

Le directeur est chargé de l'exécution des délibérations du
conseil d'administration. Il est compétent pour régler les affaires
de l'établissement autres que celles qui sont énumérées ci-dessus
et doit tenir régulièrement le conseil d'administration informé de
la marche générale des services et de la gestion de l'établisse
ment.

Art. 26 sexies (nouveau).

Dans le délai d'un an à dater de la promulgation de la présente
loi, un décret déterminera les conditions d'assouplissement de la
gestion administrative et financière des établissements d'hospitali
sation publics.

Ce décret devra prévoir également une réforme du mode de
financement des équipements hospitaliers publics permettant notam
ment aux établissements de recourir aux capitaux privés, aux taux
du marché, dans une limite compatible avec leurs possibilités
financières.

Il déterminera également les modalités d'association des chefs
de service des établissements d'hospitalisation publics à la gestion
de leur service et aux responsabilités qui en découlent.

Il prendra toutes mesures de nature à assurer une parité réelle
de remboursement des actes médicaux, quel que soit l'établissement
dans lequel ils sont effectués, en tenant compte des charges parti
culières de chaque secteur.

Art. 26 septies (nouveau).

Une réforme de la tarification des soins dispensés dans les
établissements d'hospitalisation publics devra intervenir dans le
délai d'un an à dater de la promulgation de la présente loi .

Cette réforme fera notamment apparaître le coût réel des
diverses prestations fournies par chacune des unités d'hospitalisation
telles qu'elles sont définies à l'article 3 et, notamment, les frais
d'acquisition des prothèses et des médicaments coûteux.
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Art. 26 octies (anciennement art. 8).

Dans chaque établissement public d'hospitalisation, il est
institué :

— une commission médicale consultative, qui est obligatoire
ment consultée sur le budget, les comptes et sur l'organisation et
le fonctionnement des services médicaux ;

— un comité technique paritaire, qui est obligatoirement
consulté sur l'organisation des services et notamment sur les condi
tions de travail dans l'établissement.

Art . 26 nonies (anciennement art . 9).

Le personnel des établissements d'hospitalisation publics
comprend :

1 ° Des agents titulaires ou stagiaires, y compris les pharmaciens
à temps plein, soumis aux dispositions du Livre IX du Code de la
santé publique ;

2° A titre exceptionnel ou temporaire, des agents contractuels ;

3° Des médecins, des biologistes , des pharmaciens et des odon
tologistes dont les statuts sont différents selon qu'ils consacrent tout
ou partie de leur activité à ces établissements.

Dans un délai d'un an à dater de la promulgation de la présente
loi , un décret fixera le statut de tous les membres du personnel
médical qui exercent leur activité à temps partiel dans les établis
sements d'hospitalisation publics.

Ce statut déterminera les titres, fonctions et rémunérations des
intéressés, leurs conditions d'exercice, leurs conditions de promotion,
les mesures transitoires et la protection sociale de ces personnels.

En cas d'exercice de l'activité à temps partiel, la nomination des
intéressés peut, sauf démission, être remise en cause dans les
six mois qui précèdent l'expiration de chacune des périodes quin
quennales d'exercice .
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Le conseil d'administration de l'établissement, agissant de sa
propre initiative ou à la demande du médecin inspecteur régional
de la santé , après audition de l'intéressé et avis de la commission
médicale consultative, demande au préfet du département, par une
délibération motivée, de mettre fin aux fonctions de l'intéressé .

Le préfet statue dans les trois mois de la saisine, sur avis
conforme d'une commission paritaire régionale dont la composition
sera fixée par décret en Conseil d'État .

L'intéressé ou le médecin inspecteur régional de la santé peut
exercer un recours à l'encontre de cette décision dans les deux
mois de la notification qui leur en est faite, devant une commission
nationale paritaire dont la composition sera fixée par décret en
Conseil d'État.

Cette commission doit statuer dans les trois mois de sa saisine
après audition des intéressés ou de leurs représentants.

Ces dispositions ne seront applicables qu'aux personnels nommés
postérieurement à la promulgation de la présente loi .

Art. 26 decies (anciennement art . 9 bis ).

Les personnels médicaux des établissements nationaux de bien
faisance à caractère hospitalier situés dans une ville siège d'unités
d'enseignement et de recherches médicales pourront être intégrés
dans un des corps de personnel hospitalo-universitaire des centres
hospitaliers et universitaires , suivant les conditions fixées par un
décret en Conseil d'État .

Art . 26 undecies (anciennement art . 10 ).

Des dispositions réglementaires déterminent les conditions dans
lesquelles, sous l'autorité des chefs de service, les médecins traitants
et les sages-femmes peuvent être admis dans les divers services
d'hospitalisation publics .

Ces praticiens seront tenus informés des soins qui auront été
dispensés aux malades dont ils ont prescrit l'hospitalisation.
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Art. 26 duodecies (nouveau).

Les établissements d'hospitalisation publics sont tenus de com
muniquer le dossier des malades, hospitalisés ou reçus en consul*
tation externe dans ces établissements, au médecin appelé à dispenser
des soins à ces malades .

Un décret pris après avis du Conseil national de l'Ordre des
médecins précisera les conditions d'application des dispositions ci-
dessus .

Art . 26 tredecies (nouveau).

L'article L. 573 du Code de la Santé publique est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art . L. 578 . — Sauf cas de nécessité urgente, l'activité des
pharmacies prévue à l' article L. 577 est limitée à l'usage particulier
intérieur de l' établissement de soins dont elles relèvent.

« Toutefois, le préfet, après avis du chef de service régional de
l'action sanitaire et sociale , peut autoriser un établissement hospi
talier public à assurer, par l'intermédiaire de la pharmacie dont il
est propriétaire , l'approvisionnement en médicaments d'autres phar
macies d'établissements hospitaliers sans but lucratif, concourant
au service public hospitalier.

« Exceptionnellement, en cas de nécessité, le préfet, après avis
du chef de service régional de l'action sanitaire et sociale, peut auto
riser , pour une période déterminée, les établissements hospitaliers
publics à vendre des médicaments au prix du tarif pharmaceutique,
lorsqu'il n'y a pas d'autre source de distribution possible . »

Art. 26 quatuordecies (anciennement art . 12 ).

A titre provisoire , les établissements d'hospitalisation publics
peuvent continuer à gérer les services créés avant la promulgation
de la présente loi qui ne répondent pas à la mission du service public
hospitalier défini à l'article premier ci-dessus.
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Sénat 91 ( T. II ) — 6.

CHAPITRE II

DES ÉTABLISSEMENTS PRIVES

SECTION I

Dispositions générales.

Art. 27.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)
Sont soumises à autorisation :

1 " La création et l'extension de tout établissement sanitaire privé comportant
des moyens d'hospitalisation ;

2° L'installation, dans tout établissement privé contribuant aux soins médicaux
et comportant ou non des moyens d'hospitalisation, d'équipements matériels lourds
au sens de l'article 42 de la présente loi .

Le refus d'autorisation devra être motivé.

Art. 28.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

L'autorisation prévue à l'article 27 ci-dessus est donnée avant le début des
travaux ou l'installation de l'équipement matériel.

Elle vaut de plein droit autorisation de fonctionner et, sauf mention contraire,
autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par appli
cation de l'article L. 272 du Code de la Sécurité sociale.

Art. 29.

L'autorisation est accordée si l'opération envisagée :
1° Répond aux besoins de la population, tels qu'ils résultent

de la carte prévue à l'article 40, ou appréciés, à titre dérogatoire,
selon les modalités définies au premier alinéa dudit article ;

2° Est conforme aux normes, définies par décret, et est
assortie de l'engagement de respecter la réglementation relative
à la qualification des personnels.
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L'autorisation peut être subordonnée à des conditions parti
culières, sous réserve que celles-ci aient été inscrites dans la
carte sanitaire, ou à l'engagement pris par les demandeurs de
conclure un contrat de concession pour l'exécution du service
public hospitalier ou un accord d'association au fonctionnement
de celui-ci selon les modalités prévues aux articles 38 et 39 de
la présente loi .

L'autorisation de dispenser des soins remboursables aux
assurés sociaux peut être refusée lorsque le prix prévu pour le
fonctionnement du service est excessif, eu égard aux normes
fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 30.

L'autorisation visée à l'article 27 ci-dessus est donnée par
le préfet de région, après avis d'une commission régionale de
l'hospitalisation. Un recours contre la décision peut être formé
par tout intéressé devant le Ministre chargé de la Santé publique ,
qui statue sur avis d'une commission nationale de l'hospitalisation.

Pour certains établissements, catégories ou groupes d'établis
sements répondant à des besoins nationaux ou plurirégionaux
dont la liste est fixée par décret, l'autorisation relève du Ministre,
après avis de la commission nationale.

Dans chaque cas, la décision du Ministre ou du préfet de
région est notifiée au demandeur dans un délai maximum de
six mois suivant la date de dépôt de la demande. A défaut de
décision dans ce délai , l'autorisation est réputée acquise.

Les commissions régionales et la commission nationale de
l'hospitalisation sont présidées par un magistrat de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire et comprennent des représentants des
syndicats médicaux les plus représentatifs et des représentants,
en nombre égal, du Ministre chargé de la Santé publique , des caisses
d'assurance-maladie, des établissements qui assurent le service
public hospitalier et des établissements d'hospitalisation privés.

Art. 31 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

L'autorisation visée à l'article 27 est délivrée à une personne physique ou
morale. Elle ne peut être cédée avant le commencement des travaux .
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Art. 32.

Lorsque les prescriptions de l'article 29 ci-dessus cessent
d'être respectées, ou lorsque sont constatées, dans l'établissement
et du fait de celui-ci, des infractions aux lois et règlements pris
pour la protection de la santé publique entraînant la respon
sabilité civile ou pénale de l'établissement, l'autorisation de
fonctionner peut être soit suspendue, soit retirée . Sous réserve
des dispositions prévues à l'article 33 , cette suspension ou ce
retrait ne peut intervenir qu'après un délai d'un mois suivant
une mise en demeure adressée par le préfet de région .

Lorsque les normes sont modifiées, les établissements sont
tenus de se conformer aux nouvelles normes dans un délai déter
miné par décret ; ce délai court à compter de la mise en demeure
qui leur est adressée .

L'autorisation de dispenser des soins remboursables aux
assurés sociaux peut être retirée lorsque le prix pratiqué pour
le fonctionnement du service est excessif, au sens de l'article 29.

Les mesures de suspension ou de retrait sont prises selon
les modalités prévues à l'article 30 ci-dessus . Elles ne font pas
obstacle à d'éventuelles poursuites judiciaires .

Art. 33 .

En cas d'urgence, tenant à la sécurité des malades, le préfet
peut prononcer la suspension de l'autorisation prévue à l'article 27.
Dans le délai d'un mois de cette décision, le préfet doit saisir la
commission régionale d'hospitalisation qui, dans les deux mois de
la saisine, confirme ou infirme la mesure prise par le préfet.

Art. 34.

Toute personne qui ouvre ou gère un établissement sanitaire
privé ou installe dans un établissement privé concourant aux soins
médicaux des équipements matériels lourds en infraction aux dispo
sitions des articles 27 et 29 ci-dessus est passible d'une amende
de 5.000 à 30.000 F.

Est passible des mêmes peines toute personne qui passe outre
à la suspension ou au retrait d'autorisation prévus aux articles 32
et 33 ci-dessus.
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Art. 35.

La comptabilité des établissements d'hospitalisation privés doit
être mise, sur place et à la demande, à la disposition exclusive de
celle des administrations qui est habilitée à donner son accord sur
la détermination du prix de journée .

SECTION II

Des établissements d'hospitalisation privés qui assurent le service
public hospitalier et de l'association des autres établissements
d'hospitalisation privés au fonctionnement dudit service.

Art. 36.

Les établissements d'hospitalisation privés participent, sur leur
demande ou sur celle de la persone morale dont ils dépendent,
à l'exécution du service public hospitalier, sous réserve qu'ils
s'engagent à respecter les obligations de service imposées aux
établissements d'hospitalisation publics de même nature par les
dispositions des articles premier et 2 de la présente loi.

Les établissements d'hospitalisation privés assurant l'exécution
du service public hospitalier sont assimilés aux établissements
publics en ce qui concerne l'accès des assurés sociaux et des
personnes bénéficiaires de l'aide sociale.

Les dispositions de l'article 26 duodecies sont applicables à ces
établissements.

La liste des établissements qui remplissent les conditions
prévues au présent article est établie par décret.

Art. 37.

Les établissements d'hospitalisation privés à but non lucratif
sont admis à participer, sur leur demande ou sur celle de la
personne morale dont ils dépendent, à l'exécution du service public
hospitalier.

Ils font partie de plein droit des groupements interhospitaliers
et , sur leur demande, des syndicats interhospitaliers.
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Leurs dépenses de fonctionnement doivent être couvertes dans
les mêmes conditions que celles des établissements d'hospitalisation
publics.

Ils bénéficient pour leur équipement des avantages prévus
pour les établissements d'hospitalisation publics.

Ils peuvent faire appel à des praticiens qui demeurent régis
par les statuts du personnel médical des établissements d'hospita
lisation publics .

Art. 38.

Les établissements d'hospitalisation privés, autres que ceux
visés à l'article 37, peuvent conclure avec l'État des contrats de
concession pour l'exécution du service public hospitalier.

Ces contrats comportent :
1° De la part de l'État, l'engagement de n'autoriser ou de

n'admettre, dans une zone et pendant une période déterminée, la
création ou l'extension d'aucun autre établissement ou service
d'hospitalisation de même nature aussi longtemps que les besoins
déterminés par la carte sanitaire demeurent satisfaits ;

2° De la part du concessionnaire, l'engagement de satisfaire
aux obligations définies à l'article 36 ci-dessus. L'établissement
concessionnaire conserve son individualité et son statut propre pour
tout ce qui concerne sa gestion .

Ces contrats sont approuvés selon les modalités prévues à
l'article 30 ci-dessus .

Ces concessionnaires ne peuvent recevoir de subventions
d'équipement.

Art. 39.

Les établissements d'hospitalisation privés autres que ceux qui
assurent le service public hospitalier peuvent conclure, soit avec
un établissement d'hospitalisation public, soit avec un syndicat inter-
hospitalier, des accords en vue de leur association au fonctionne
ment du service public hospitalier, à condition d'avoir passé
convention avec des organismes de sécurité sociale.

Ils peuvent alors demander à bénéficier des services communs
gérés par le syndicat interhospitalier du secteur sur lequel ils sont
implantés. L'autorisation est accordée selon les modalités prévues
à l'article 21 ci-dessus.
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CHAPITRE III

DE L'ÉQUIPEMENT SANITAIRE

Art. 40.

Le Ministre de la Santé publique et de la Sécurité sociale
arrête, sur avis de commissions régionales et d'une commission
nationale de l'équipement sanitaire, la carte sanitaire de la France.

La composition des commissions régionales et de la commission
nationale de l'équipement sanitaire, qui comprendront notamment
des représentants des ministères intéressés, des représentants élus
des collectivités locales, des représentants des caisses d'assurance
maladie et des représentants des établissements d'hospitalisation
publics et privés, sera définie par décret.

La carte sanitaire de la France détermine, compte tenu de
l'importance et de la qualité de l'équipement public et privé exis
tant, ainsi que de l'évolution démographique et du progrès des
techniques médicales :

1° Les limites des secteurs sanitaires et celles des régions
sanitaires ;

2° Pour chaque secteur et pour chaque région sanitaire, la
nature, l'importance et l'implantation des installations, comportant
ou non des possibilités d'hospitalisation, nécessaires pour répondre
aux besoins sanitaires de la population ;

3° La nature, l'importance et l'implantation des installations
sanitaires d'intérêt national ou appelées à desservir plusieurs régions
sanitaires.

Pour chaque installation, la carte précise les équipements immo
biliers et les équipements matériels lourds à réaliser.

La carte sanitaire peut être revisée à tout moment ; elle est
revisée obligatoirement lors de l'élaboration de chaque plan de
modernisation et d'équipement.

Art. 41 .

(Supprimé par les deux Assemblées.)
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Art. 41 bis .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Les conditions d'implantation, les modalités de fonctionnement et de finance
ment de certains services ou organismes hospitaliers de haute technicité dont les
activités de soins et de diagnostic se situent dans des domaines de pointe d'un
coût élevé, sont fixées par voie réglementaire.

Art. 42.

Sont considérés comme équipements matériels lourds au sens
de la présente loi les équipements mobiliers destinés à pourvoir
soit au diagnostic, à la thérapeutique, ou à la rééducation fonction
nelle des blessés, des malades et des femmes enceintes, soit au
traitement de l'information, et qui ne peuvent être utilisés que
dans des conditions d'installation et de fonctionnement particuliè
rement onéreuses ou pouvant entraîner un excès d'actes médicaux.
La liste de ces équipements est établie par décret en Conseil
d'Etat.

Art . 43 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

La carte sanitaire sert de base aux travaux de planification et de program
mation des équipements relevant des établissements qui assurent le service public
hospitalier ainsi qu'aux autorisations prévues à l'article 27 de la présente loi .

Tout refus d'autorisation prévu à l'article 27 ci-dessus motivé par l'existence
d'un programme susceptible de couvrir les besoins définis par la carte sanitaire est
réputé caduc si ledit programme n'a pas fait l'objet d'un commencement d'exécution
dans un délai de :

— six ans s'il s'agit d'un établissement public ;
— deux ans s'il s'agit d'un établissement privé .
L'autorisation est alors accordée de plein droit , sous réserve des dispositions

de l'article 29 ci-dessus, à l'auteur de la demande s'il la confirme .

Art. 44.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Sont soumis à l'approbation les programmes et les projets de travaux relatifs
à la création, à l'extension ou à la transformation des établissements d'hospitalisation
publics ainsi qu'à l'installation dans ces établissements d'équipements matériels
lourds au sens de l'article 42 de la présente loi .

Seules peuvent être approuvées les réalisations correspondant à des équipe
ments prévus sur la carte sanitaire.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 45 .

Des mesures réglementaires déterminent, en tant que de besoin,
les modalités d'application de la présente loi . Sauf dispositions
contraires, elles sont prises par décret en Conseil d'État.

Art. 46.

Les dispositions des chapitres premier et premier bis de la
présente loi seront adaptées par décret en Conseil d'État aux
conditions particulières de fonctionnement de l'administration géné
rale de l'Assistance publique à Paris, des hospices civils de Lyon
et de l'Assistance publique de Marseille et des établissements natio
naux de bienfaisance dont les missions répondent à celles définies
à l'article 3 de la présente loi .

Le statut du personnel de l'administration générale de l'Assis
tance publique à Paris demeure fixé par règlement d'adminis
tration publique.

Le personnel des hospices civils de Lyon est soumis aux dispo
sitions du Livre IX du Code de la Santé publique, sauf dérogations
prévues par décret en Conseil d'État.

Art . 47.

A titre provisoire et jusqu'au 31 décembre 1972 , les dispo
sitions de la présente loi s'appliquent aux établissements à carac
tère social dont la liste sera définie par décret en Conseil d'État.

Ce décret procédera aux adaptations nécessaires pour les éta
blissements publics en ce qui concerne leur création, leur gestion
et leur statut du personnel et, pour les établissements privés, en
ce qui concerne les modalités d'autorisation et de coordination.
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Les maisons de retraite détachées de l'administration générale
de l'Assistance publique à Paris et celles fonctionnant comme ser
vices non personnalisés de la ville-département de Paris, seront
rattachées par décret au bureau d'aide sociale de Paris .

Art. 48.

L'État participe aux dépenses exposées par les établissements
qui assurent le service public hospitalier pour la formation des
médecins, des pharmaciens et des personnels paramédicaux dans
la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances.

Art. 49.

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi , notamment
les articles L. 230, le premier et le second alinéa de l'article L. 678 (sauf en ce
qui concerne les hospices), les articles L. 679, L. 681 à L. 683, L. 686, L. 733,
L. 734 et L. 734-2 à L. 734-5 du Code de la santé publique, ainsi que le premier
alinéa de l'article L. 893 dudit code, sauf en ce qui concerne l'Administration
générale de l'Assistance publique à Paris.

Art. 50 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

Les dispositions du chapitre II, section I, de la présente loi sont applicables
aux établissements privés d'accouchement visés par l'article L. 176 du Code de
la santé publique.

Art. 51 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

I. — A l'article L. 271 du Code de la Sécurité sociale, les mots : « établisse
ments hospitaliers publics » sont remplacés par les mots : « établissements qui
assurent le service public hospitalier ».

II. — Le dernier alinéa de l'article L. 272 du Code de la Sécurité sociale est
abrogé.

III. — Le premier alinéa de l'article L. 275 du Code de la Sécurité sociale
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Sous réserve des dispositions des articles L. 276 et L. 277 ci-après, des
conventions conclues entre les caisses régionales d'assurance maladie et les établis
sements privés de cure et de prévention de toute nature, à l'exception des établis
sements d'hospitalisation privés qui assurent le service public hospitalier, fixent
les tarifs d'hospitalisation auxquels sont soignés les assurés sociaux dans lesdits
établissements, ainsi que les tarifs de responsabilité des caisses. Un décret en
Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les conventions ainsi conclues
sont homologuées par l'autorité administrative . »
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IV. — Aux premier et second alinéas de l'article L. 276 du Code de la Sécurité
sociale, les mots : « par les commissions prévues à l'article L. 272 » sont remplacés
par les mots : « prévus à l'article L. 275 ».

Au cinquième alinéa du même article, les mots : « par les commissions pré
vues à l'article L. 272 », sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues
à l'article L. 275 ».

Art. 52 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Dans les départements d'outre-mer, les attributions dévolues par la présente
loi aux préfets de région sont dévolues aux préfets des départements.

Art. 53 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

Dans le délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, ses
dispositions seront insérées dans le Code de la santé publique par décret en Conseil
d'État .

Ce décret procédera aux aménagements de forme qui s'avéreraient nécessaires.


